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La commune de Malmedy se caractérise par un 
équilibre entre habitants citadins, résidants au sein de 
la ville de Malmedy et villageois, vivants parmi 
différentes entités de la commune. Une réflexion, 
nourrie par les besoins et les envies des citoyens, sur 
l'avenir du développement rural est donc 
indispensable. L'Opération de Développement Rural 
(ODR), lancée en 2015 par une vaste consultation 
citoyenne vise à orienter les projets et les mettre en 
phase avec les attentes des citoyens des villages. 

Pour Ligneuville, si de nombreux projets à long terme 
avaient été identifiés dans le cadre cette opération, un 
besoin d'étudier plus en profondeur l'articulation des 
différents projets avait prioritairement été demandé. 
L'objectif de l'étude dont il est question dans ce 
document vise à retourner vers la population pour 
identifier les axes prioritaires, les besoins et les 
attentes afin d'influencer positivement les décisions 
de l'autorité communale, mais également faire naitre 
au sein de la population et des propriétaires une 
réflexion sur l'avenir de certaines zones du village. 

Il s'agit d'un document imprégné par les participations 
citoyennes et l'engagement. Il relève également les 
attentes parfois différentes des villageois en tenant 
compte des sensibilités de chacun tout en essayant 
d'offrir une note d'orientation positive et fédératrice. 

Les futurs projets repris dans le document et le Plan 
Communal de Développement Rural (PCDR) pourront 
voir le jour par l'engagement des citoyens et le 
partenariat de la Ville de Malmedy. 

Nous vous souhaitons bonne lecture et une réflexion 
fructueuse à la lumière des différentes informations 
reprises dans ce document. 

 

 

Jean-Paul BASTIN 

Bourgmestre 

Simon DETHIER 

Échevin 
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CONSEIL D’AFFICHAGE DU PDF 

Le document a été créé de manière à avoir les cartes en 
vis-à-vis des textes. Ainsi, les cartes se situeront 
(presque) toujours sur la page de droite (impaire) et les 
textes sur la page de gauche (paire). 

À l’impression, il faut donc privilégier le recto-verso. 

Sur l’ordinateur, vous pouvez également afficher le 
document en modes deux pages. Pour ce faire, allez dans 
« Affichage < Affichage de pages » d’Adobe Acrobat et 
cochez « deux pages » et « afficher la page de 
couverture en mode deux pages ». 

Pour vérifier que le document est bien affiché : 

• La page de garde doit apparaître seule, 
• les numéros impairs sont sur la page de droite et 

les numéros pairs sur la page de gauche. 
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L’étude de programmation sur le cœur de village de Ligneuville est une étude ensemblière 
permettant de comprendre les fiches-projets du PCDR de Malmedy, centrées sur Ligneuville, comme 
faisant partie d’un tout. Les fiches-projets concernées par cette étude sont : 

• la fiche 2.2. Réhabiliter la salle des Echos de l’Amblève de Ligneuville et ses abords 
• la fiche 2.3. Créer des logements tremplins / intergénérationnels (HADA) à Ligneuville 
• la fiche 3.4. Aménager une piste cyclable pour la traversée de Ligneuville 
• la fiche 3.8. Développer un projet d’épuration collective à Ligneuville 
• la fiche 3.15. Réhabiliter la place de l’ancien marché, le Warhai de Ligneuville 

Pour ce faire, la présente étude est réalisée en 3 temps : 

 

Le diagnostic du territoire permet d’appréhender le 
territoire à partir d’une série de données et de relevés de 
terrain. L’objectif est d’aller à l’essentiel en analysant les 
thématiques qui ont trait directement aux fiches-projet du 
PCDR. D’ailleurs, les fins de chapitre intitulées « ce qu’on 
retient » permettent déjà de faire ce lien avec le PCDR. 

Ce diagnostic du territoire est composé de deux grandes 
parties : la localisation du village de Ligneuville et 
l’analyse contextuelle. 

À noter que pour faciliter la lecture des cartes, 
l’église du village de Ligneuville est chaque fois 
pointée grâce au sigle : 

 

Ce diagnostic du territoire va ensuite permettre de 
« critiquer » les fiches-projets du PCDR et 
d’éventuellement les ajuster en regard des besoins du 
village.  

L’objectif de cette phase est de définir au mieux la 
« programmation » et de mettre en avant les synergies 
de certaines fiches-projets. 

Enfin, le schéma d’aménagement va permettre de 
« mettre en musique » l’ensemble de la programmation 
définie ci-avant grâce à la localisation des différents 
programmes selon une vision urbanistique d’ensemble.  

Il s’agira davantage d’un schéma d’intentions réalisé à 
l’échelle plus globale du village, même si certaines fiches-
projets feront l’objet de zoom plus précis en termes 
d’aménagement. 

L’objectif est également de pouvoir identifier certains 
biens pouvant faire l’objet de 
réaménagement/reconversion ainsi que d’éventuelles 
acquisitions pour effectivement mettre en œuvre le projet. 
Le tout doit finalement être phasé dans le temps. 
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LOCALISATION 
DU VILLAGE DE 

LIGNEUVILLE 
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1 | CONTEXTE GÉOGRAPHIQUE GLOBAL 

La Ville de Malmedy est située en Province de Liège et fait partie des communes à facilités 
linguistiques de Belgique : en effet, 5 % de ses citoyens sont d’expression germanophone. 

Sa position géographique, non loin du Grand-Duché du Luxembourg et de l’Allemagne, la place dès 
lors davantage dans une dynamique transfrontalière. 

Avant la fusion des communes de 1977, Ligneuville faisait partie de la commune de Bellevaux-
Ligneuville dont il était le village le plus important. 

Ce village est traversé d'est en ouest par l'Amblève. La N62, reliant Malmedy à Saint-Vith, traverse 
également le village. L'autoroute E42 passe à environ 2 kilomètres au sud-ouest de la localité. 

 

 

 

 

 

Figure 1 – Contexte géographique global 

Source : SEN5 | Fond de plan : Openstreetmap | Réalisation : SEN5, décembre 2020 
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Figure 2 – Ligneuville dans un contexte plus général 

Source : SEN5 | Fond de plan : Openstreetmap | Réalisation : SEN5, décembre 2020 

 

 

Photo 1 – Le village de Ligneuville depuis la route de Waud 
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2 | CONTEXTE GÉOGRAPHIQUE LOCAL 

Au sud de la commune, les villages de Ligneuville, Pont et Bellevaux sont implantés à une altitude 
nettement plus faible que le reste de la commune. Construit sur les deux versants de l’Amblève, 
Ligneuville est un gros village (+- 702 hab. au 1er janvier 2020) réputé pour son activité piscicole (le 
village est d’ailleurs nommé comme « capitale de la truite » depuis 1984). 

Le village est très étendu (cfr. 3-3. Structure morphologique de Ligneuville) et l’habitat y est très 
lâche (cfr. 1-3. Disponibilités foncières au Plan de secteur). 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 3 – Coupe de principe depuis le haut du Warhai jusqu’à la rue Pré Lorette 

Source : SEN5 | Fond de plan : Openstreetmap | Réalisation : SEN5, janvier 2021 
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Figure 4 – Contexte géographique local 

Source : SEN5 | Fond de plan : Openstreetmap | Réalisation : SEN5, décembre 2020 
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3 | CONTEXTE HISTORIQUE 

3-1 CARTE DE FERRARIS 

La carte de Ferraris (1777) fait déjà apparaître les différentes localités de Ligneuville et Pont. 
L’Amblève joue, à cette époque, le rôle de frontière entre la principauté abbatiale de Stavelot-
Malmedy et le Duché du Luxembourg et les deux parties du village, sur chacun des versants, se 
trouvent dès lors sur deux territoires différents. On remarque deux noyaux : l’un autour du Warhai, 
au Sud, et l’autre autour des rues Chemin Dechamps, À la Roche et Thier Destockeux, au Nord. Seule 
l’église se trouve en fond de vallée, au bord de l’Amblève. 

Les espaces non-bâtis sont principalement composés de pâtures (dans le prolongement des villages), 
de terres arables et de landes. 

À noter que les cartes de Vandermaelen (1850) et du Dépôt de la Guerre (1865) ne sont pas 
disponibles pour Ligneuville car cette entité faisait partie, à cette époque, de l’Allemagne. 

 

 

 

Figure 5 – Extrait de la carte de Ferraris 

Source : Géoportail de la Wallonie | Fond de plan : Carte de Ferraris | Réalisation : SEN5, décembre 2020 
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3-2 VUE AÉRIENNE DE 1971 

En 1971, la structure du village de Ligneuville n’est pas très différente de ce que l’on connaît 
aujourd’hui avec toujours cette implantation historique sur les deux versants de l’Amblève. La 
fonction agricole est toujours bien présente aux alentours du village. 

 

Figure 6 – Vue aérienne de 1971 

Source : Géoportail de la Wallonie | Fond de plan : Orthophotoplan 1971 | Réalisation : SEN5, décembre 2020 

 

Photo 2 – Ligneuville en 1952 

Source : Wikipédia 
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3-3 VUE AÉRIENNE DE 1994 

La vue aérienne de 1994 voit surtout l’apparition de l’autoroute E42, mise en service fin des années 
70 – début des années 80. 

 

Figure 7 – Vue aérienne de 1994 

Source : Géoportail de la Wallonie | Fond de plan : Orthophotoplan 1994 | Réalisation : SEN5, décembre 2020 

 

Photo 3 – L’autoroute E42 depuis la N62 en direction de Saint-Vith 

Source : Google Streetview
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ANALYSE CONTEXTUELLE 
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1 | OUTILS D’AMÉNAGEMENT 

1-1 SCHÉMA DE DÉVELOPPEMENT DE L’ESPACE RÉGIONAL - 
SDER 

Le Schéma de Développement de l’Espace Régional (SDER) date de la fin des années 1990. Ses 
objectifs, au nombre de 8, restent d’ailleurs très actuels et pertinents : 

• ils visent à structurer l’espace wallon (via notamment la révision du plan de secteur et la 
rénovation des zones dégradées) ; 

• intégrer la dimension supra-régionale dans le développement spatial de la Wallonie ; 

• mettre en place des collaborations transversales (et donc croiser les compétences) ; 
• répondre aux besoins primordiaux (notamment en termes de logements, commerces, 

services et équipements, mais également d’alimentation en eau et de protection contre les 
risques et nuisances) ; 

• contribuer à la création d’emplois et de richesses ; 
• améliorer l’accessibilité du territoire wallon et gérer la mobilité ; 

• valoriser le patrimoine et protéger les ressources ; 
• sensibiliser et responsabiliser l’ensemble des acteurs. 

Selon la carte de projet de structure spatiale pour la Wallonie, la Ville de Malmedy est reprise dans 
la région agro-géographique ardennaise. C’est également un point d’ancrage sur un axe de liaison 
ainsi qu’un point d’appui touristique. Ces notions sont définies ci-après. 

 

Figure 8 : Schéma de Développement Territorial en vigueur – SDER, 1999 

Source : SPW 

 



 

Étude ensemblière – village de Ligneuville    19 

• Points d'ancrage sur un axe de liaison 

« Tout comme pour les eurocorridors, il est souhaitable que l'on implante des points d'ancrage sur 
certains axes de liaison en s'appuyant sur des caractéristiques et des potentialités locales pour 
soutenir le développement de zones à caractère rural. Un tel point d'ancrage pourrait se localiser par 
exemple à Couvin sur l'axe de la N5. Sur l'axe de l'E25, Bastogne pourrait en constituer un autre, 
tout comme Stavelot-Malmédy sur l'axe de l'E42 (Verviers-Prüm). » 

• Points d'appui touristique 

« Il s'agit de lieux tels que le site de la bataille de Waterloo, les ruines de l'abbaye de Villers-la-Ville, 
les barrages de l'Eau d'Heure, le complexe du canal du Centre ou le lac de Butgenbach, dont certains 
ont déjà actuellement une renommée internationale. Ils peuvent servir de point d'appui à un 
développement touristique d'envergure et de renom international. Ils requièrent dès lors des 
aménagements et infrastructures d'accueil de très grande qualité. » 
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1-2 PLAN DE SECTEUR 

Le plan de secteur pour le territoire communal est celui de Malmedy-Saint-Vith (arrêté du 
19/11/1979). 

Les entités de Ligneuville et de Pont sont entièrement reprises en zone d’habitat à caractère rural au 
Plan de secteur. 

À noter que les routes N62 et N660 sont reprises comme routes de liaison tandis que le site du Warhai 
est concerné par un périmètre d’intérêt culturel, esthétique et historique en surimpression. 

L’article R.II.21-8 du CoDT indique que « le périmètre d'intérêt culturel, historique et esthétique vise 
à favoriser au sein d'un ensemble urbanisé l'équilibre entre les espaces bâtis ou non bâtis et les 
monuments qui les dominent ou les sites qui les caractérisent. Les actes et travaux soumis à permis 
peuvent y être soit interdits, soit subordonnés à des conditions particulières de protection ». 

Enfin, la grande majorité du territoire communal est préservée de toute urbanisation puisque ce sont 
85% qui sont non-destinées à l’urbanisation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Graphique 1 – Répartition des affectations au Plan de secteur à l’échelle communale 

Source : SPW 2020 | Réalisation : SEN5, décembre 2020 
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Figure 9 – Plan de secteur 

Source : SPW 2020 | Fond de plan : Extraits de CartoWeb.be avec l'autorisation de l'IGN C19022 - www.ign.be RW | 
Réalisation : SEN5, décembre 2020 
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1-3 DISPONIBILITÉS FONCIÈRES AU PLAN DE SECTEUR 

Le village de Ligneuville affiche encore énormément de disponibilités foncières, disséminées sur 
l’ensemble du village. 

Les contraintes d’aléa d’inondations ne concernent par contre pas énormément de parcelles 
disponibles puisque la zone d’habitat à caractère rural n’est que peu présente dans le fond de vallée. 

La contrainte principale relève surtout de la topographie même si les pentes n’ont pas permis de 
discriminer certaines parcelles puisque le relief nécessite des ajustements techniques qui sont tout 
à fait réalisables en regard de l’urbanisation déjà présente. 

Les terrains publics disponibles concernent le site du Warhai, de la plaine de jeux et le cimetière. 
Quelques autres grandes poches urbanisables sont présentes « Vers la Barrière » et « À la Roche ». 

 

 

 

 

 

 

  

Photo 4 et 5– Parcelles disponibles en zone d’habitat à caractère rural aux alentours de la salle de village « Les Échos 
de l’Amblève » 

 

 

Tableau 1 – Potentiel foncier du village de Ligneuville 

Source : Cadastre 01/01/2020 | Réalisation : SEN5, janvier 2021 

Total

Ha % Ha % Ha % Ha

34,3 37,6% 4,9 5,3% 52,0 57,1% 91,1

Total

Ha % Ha % Ha % Ha

33,6 37,3% 4,9 5,4% 51,6 57,3% 90,1

Zone d'habitat à caractère rural…

… de laquelle on enlève les aléas d'inondation élevés

disponible

disponible

potentiellement 

mutable

bâtie et/ou non-

disponible

potentiellement 

mutable

bâtie et/ou non-

disponible
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Figure 10 – Potentiel foncier et propriétaires publics 

Source : SEN5 | Fond de plan : Openstreetmap | Réalisation : SEN5, janvier 2021 
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1-4 AUTRES DOCUMENTS ET OUTILS D’AMÉNAGEMENT 

1-4-1 GUIDE COMMUNAL D’URBANISME - GCU 

La Ville de Malmedy est couverte : 

• depuis 1978, par un règlement communal de bâtisse pour la protection des arbres, 
• depuis 1979, par un règlement communal concernant la prévention des incendies dans les 

dancings et autres locaux où l'on danse. 

Ces deux documents sont devenus des GCU depuis l’entrée en vigueur du CoDT. 

Toutefois, en l’absence de décision contraire du Conseil communal prise dans un délai de douze mois 
à dater de l'entrée en vigueur de celui-ci, la soumission à permis, en application du règlement 
communal de bâtisse ou d'urbanisme, de certains actes et travaux non visés à l'article D.IV.4 (c’est-
à-dire les actes et travaux soumis à permis d’urbanisme préalable écrit et exprès) a été abrogée de 
plein droit conformément aux dispositions de l'article D.III.16. Cette abrogation partielle est entrée 
en vigueur le 01/06/2018. 

1-4-2 SCHÉMA D’ORIENTATION LOCAL - SOL 

Le village de Ligneuville est concerné par un SOL (ancien schéma directeur de 1979), Celui indique 
seulement que la partie sud peut faire l’objet d’un permis d’urbanisation. La partie nord peut quant 
à elle être mise en œuvre uniquement si la voirie est suffisamment équipée. 

1-4-3 PERMIS D’URBANISATION 

Le village de Ligneuville est concerné par 14 permis d’urbanisation (ancien permis de lotir) datant de 
1968 jusque 2010. Plus aucun lotissement n’a été approuvé depuis cette date. 

À l’échelle communale, ce sont surtout les années 2000-2009 qui ont vu le plus de permis 
d’urbanisation être délivrés. C’est d’ailleurs durant cette seule période que l’ancienne commune de 
Bellevaux-Ligneuville a approché le nombre de délivrances de Bevercé et Malmedy. 

Depuis 2010, il y a un net ralentissement ; cela s’explique sans doute en partie, en tout cas pour les 
anciennes communes de Bevercé et Bellevaux-Ligneuville, par le faible prix des terrains à bâtir et 
donc l’attrait moindre pour d’éventuels promoteurs immobiliers (cfr. 0. Foncier et immobilier). 

 

 

Graphique 2 – Permis d’urbanisation par ancienne commune et années de délivrance 

Source : SPW 2020 | Réalisation : SEN5, décembre 2020 
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Figure 11 – Contexte géographique local 

Source : SEN5 srl | Fond de plan : Openstreetmap | Réalisation : SEN5, décembre 2020 
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1-5 CE QUE L’ON RETIENT… 

Ce que l’on retient de ce chapitre, en lien avec les fiches-projets du PCDR de Malmedy qui concernent 
le village de Ligneuville : 

 

FICHE 2.2. RÉHABILITER LA SALLE DES ECHOS DE L’AMBLÈVE DE LIGNEUVILLE ET SES ABORDS 

• Sans objet 
 

FICHE 2.3. CRÉER DES LOGEMENTS TREMPLINS / INTERGÉNÉRATIONNELS (HADA) À LIGNEUVILLE 

• L’ensemble du village de Ligneuville est repris en zone d’habitat à caractère rural au Plan de 
secteur 

• Le village dispose encore de beaucoup de disponibilités foncières 
• Toutefois, ces disponibilités foncières sont rarement propriétés communales 

 

FICHE 3.4. AMÉNAGER UNE PISTE CYCLABLE POUR LA TRAVERSÉE DE LIGNEUVILLE 

• Sans objet 

 

FICHE 3.8. DÉVELOPPER UN PROJET D’ÉPURATION COLLECTIVE À LIGNEUVILLE 

• L’axe de l’Amblève est concerné par une liaison écologique du Schéma de Développement 
Territorial (SDT). Cet axe mérite une déclinaison au niveau local, pour accompagner la 
préservation/le développement de la biodiversité dans les projets du territoire. 

 

FICHE 3.15. RÉHABILITER LA PLACE DE L’ANCIEN MARCHÉ, LE WARHAI DE LIGNEUVILLE 

• Le site du Warhai est concerné par un périmètre d’intérêt culturel, historique et esthétique 
en surimpression de la zone d’habitat à caractère rural. Celui-ci « vise à favoriser au sein 
d'un ensemble urbanisé l'équilibre entre les espaces bâtis ou non bâtis et les monuments qui 
les dominent ou les sites qui les caractérisent. Les actes et travaux soumis à permis peuvent 
y être soit interdits, soit subordonnés à des conditions particulières de protection ». 
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2 | ENVIRONNEMENT 

2-1 SITUATION GÉNÉRALE 

La localité de Ligneuville se situe dans la région agro-géographique de la Haute Ardenne caractérisée 
par une altitude relativement haute (entre 300 et 550 m) et par la prépondérance de superficies 
boisées (38,1%) et de prairies occupant 95% de la surface agricole utile (SAU). 

 

2-2 MILIEU PHYSIQUE 

2-2-1 GÉOLOGIE ET HYDROGÉOLOGIE  

En termes de formation géologique, Ligneuville et Pont s’étendent sur le massif cambro-ordovicien 
ardennais composé de phyllades, de quartzites et de quartzophyllades en couches concordantes. 

La masse d’eau souterraine concernée est dénommée «Grès et schistes du massif ardennais: Lesse, 
Ourthe, Amblève» (code BERWM100). D’après la fiche relative à cette masse d’eau, son état général 
est « bon » et les pressions (pressions industrielle, agricole et collective) qu’elle subit sont 
« faibles ».  

Concernant les zones de prévention, plusieurs captages ont été recensés sur l’entité dont deux 
bénéficiant de zones de protection de type IIa (prévention rapprochée) et IIb (prévention éloignée) 
toutes forfaitaires (voir carte suivante). Ces 2 captages sont tous deux destinés à la distribution 
publique et sont donc gérés par la SWDE. Il s’agit de drains dans la nappe d'altération superficielle. 

2-2-2 RADON 

Certaines formations géologiques émettent du radon. Ces émissions radioactives peuvent avoir des 
conséquences néfastes pour la santé comme l’apparition de cancer du poumon. 

Les formations géologiques tertiaires du sous-sol communal émettent une quantité élevée de radon. 
La commune se trouve en effet en classe 2b, c’est-à-dire que plus de 10 % des maisons se trouvent 
au-dessus du niveau de référence de 300Bq/m³. Au vu de cette proportion, il est vivement 
recommandé de prendre des mesures de prévention pour les nouvelles constructions ainsi que de 
réaliser des aménagements spécifiques dans les habitations existantes pour remédier au taux de 
radon dans les habitations de plus de 300Bq/m³. 

Plusieurs méthodes existent pour réduire le taux de radon :  

• Obturer les voies de passage du radon vers les locaux occupés, 
• étancher la dalle du bâtiment ou du vide-ventilé;  
• extraire le radon en dessous du socle du bâtiment ou du vide-ventilé. 

Afin d’évaluer la nécessité de réaliser de tels aménagements, il est conseillé de faire un test pour 
mesurer le niveau de radon dans l’habitation concernée.  

2-2-3 RELIEF  

Situé à une altitude d’environ 350 m l’entité de Ligneuville et Pont se déploient de part et d’autre de 
la vallée de l’Amblève. Comme le montre la carte suivante, les pentes des coteaux peuvent être 
importantes (dépasser facilement 20%). Relevons toutefois, que le fond de vallée est relativement 
plat sur environ 100 m de chaque côté de l’Amblève.  
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Figure 12 – Captages et zones de protection | Relief 

Source : WalOnMap | Fond de plan : Openstreetmap | Réalisation : SEN5, janvier 2021 

 

Figure 13 Radon- classes des proportions des habitations se trouvant au-dessus du niveau de référence 

Source : https://afcn.fgov.be, consulté le 04/02/2021 

https://afcn.fgov.be/fr/quel-est-le-risque-pour-votre-sante


 

30     SEN5 | décembre 22 

2-2-4 PÉDOLOGIE 

La carte suivante présente les différents types de sols que l’on peut retrouver sur les localités. Au 
niveau de la vallée de l’Amblève traversant le village, on retrouve des sols limoneux peu caillouteux 
à drainage naturel principalement modéré à assez pauvre. Il s’agit de sols peu propices à l’infiltration 
des eaux. Sur le reste de la localité les sols sont généralement limono-caillouteux à charge schisto-
phylladeuse ou schisto-gréseuse avec un drainage naturel allant de favorable à pauvre (plus 
ponctuellement).  

De manière générale, il s’agit de sols plutôt impropres aux grandes cultures, c’est pourquoi les 
prairies et boisements dominent.  

 

Figure 14 – Principaux types de sol 

Source : WalOnMap | Fond de plan : Openstreetmap | Réalisation : SEN5, janvier 2021 
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2-2-5 CONTEXTE HYDROGRAPHIQUE ET GESTION DE L’EAU 

CONTEXTE GÉNÉRAL 

Comme l’illustre la carte suivante, les entités de Ligneuville et Pont sont toutes deux traversées par 
l’Amblève, cours d’eau non navigable de catégorie 1.  

 
Figure 15 – Hydrographie 

Source : WalOnMap | Fond de plan : Openstreetmap | Réalisation : SEN5, janvier 2021 

Par ailleurs, plusieurs affluents se déversent dans l’Amblève au niveau de Ligneuville et de Pont : 

• En amont, le ru des fagnes, non navigable, de catégorie 2.  
• En aval, entre Ligneuville et Pont, le Robas également de catégorie 2.  
• 2 autres affluents débouchent également à hauteur de Ligneuville (de part et d’autre) mais 

ceux-ci ne sont pas nommés ou repris à l’atlas.  
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ALÉAS D’INONDATION 

Concernant les aléas d’inondation, la carte suivante nous montre que l’Amblève est sujette à des 
débordements causant des aléas allant de forts à faibles. En outre, 3 affluents de l’Amblève (le ru 
des fagnes, le Robas et le cours d’eau non classé situé juste en amont de Ligneuville) présentent des 
aléas par débordement faibles. 

 

Figure 16 – Aléas d’inondation par débordement et axes de ruissellement concentré 

Source : WalOnMap | Fond de plan : Openstreetmap | Réalisation : SEN5, janvier 2021 

De nombreux axes de ruissellement concentrés convergent vers l’Amblève avec un risque allant de 
faible à élevé. Soulignons plus particulièrement la présence de nombreux axes de ruissellement 
concentrés en rive droite (sur le versant nord de la vallée). La visite de terrain du 21/01/2021, faisant 
suite à de fortes précipitations, a permis de confirmer cet élément (présence de nombreux 
écoulements). Cependant, remarquons que les écoulements concentrés ne se font que dans des 
aménagements de gestion des eaux (fossés, rigoles, pertuis).  
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Photo 6, 7 et 8 – Exemples d’écoulement dans la partie sud de l’entité, en rive gauche, dans la partie nord de l’entité, 
en rive droite et dans la partie sud de l’entité, en rive gauche. 

 

Par ailleurs, le service environnement de la commune nous a renseigné qu’il n’existe aucun problème 
récurrent sur Ligneuville. En termes d’inondation, le seul point noir serait le chenal situé derrière la 
Poissonnerie Gabriel qui déborde lors des crues. Cependant, ces débordements concernent 
uniquement des champs.  

QUALITÉ DE L’EAU 

La fiche environnementale de la commune (source SPW – www.environnementwallonie.be) 
mentionne que la qualité des eaux de l’Amblève en termes de saturation en O2 est mauvaise ce qui 
signifie que la rivière en question souffre probablement d’un manque d’oxygène dissous. Ce mauvais 
paramètre est préjudiciable à la vie de la faune et la flore aquatiques du cours d’eau. On considère 
que celle-ci est fortement perturbée lorsque le taux passe en dessous de 5mg/l (= qualité mauvaise), 
les mortalités piscicoles sont à redouter en dessous de 3mg/l (= qualité très mauvaise). Cette 
pauvreté en oxygène peut être causée par divers facteurs, notamment par l’eau de ruissellement 
provenant de zones où il y a épandage de fertilisants ou encore par la présence d’installations 
septiques non conformes (source : PCDR de la commune de Malmedy).  

GESTION DE L’EAU 

Au PASH, l’ensemble du village est en zone d’assainissement autonome. Cette situation implique 
(source : Code de l’eau et http://www.spge.be, consulté le 14/01/2021) : 

• Les nouvelles habitations doivent être équipées d'un système d'épuration individuelle agréé 
dès leur construction. 

• Les habitations existantes dont les aménagements, extensions ou transformations autorisés 
par un permis d'urbanisme ont pour effet d'augmenter le potentiel ≪ logement ≫, et donc 
d'augmenter la charge polluante rejetée, doivent également s'équiper d'un tel système agréé 
à l'issue des travaux d'aménagement. 

• Pour les habitations existantes, si elles ont été érigées après la date d'approbation du plan 
communal général d'égouttage (PCGE) ou du plan d'assainissement par sous-bassin 
hydrographique (PASH) qui l'a classée pour la première fois dans une zone d'assainissement 
autonome, elles sont considérées comme neuves. Elles doivent alors être équipées d'un 
système d'épuration individuelle agréé comme précisé dans le point précédent. Dans le cas 
de figure contraire, l’habitation en question est considérée comme existante. Dans ce cas, 
l'obligation d'installer un système d'épuration individuelle dépendra de son implantation dans 
et /ou en dehors d'une zone dite prioritaire. 

• En zone prioritaire : Les zones prioritaires sont constituées de périmètres sensibles d'un 
point de vue environnemental par rapport au rejet d'eaux usées non traitées. Ces périmètres 
couvrent notamment les zones de prévention de captage, les zones de baignade et des cours 
d'eau menacés. Au sein de ces périmètres, une étude, appelée étude de zone, est 
préalablement réalisée par l'Organisme d'Assainissement agréé compétent. Cette étude 
détermine notamment si l’habitation doit être équipée d'un système d'épuration individuelle 
agréé. Si c'est le cas, les propriétaires seront avertis personnellement des obligations et du 
délai de mise en œuvre d'un tel système. 

http://www.environnementwallonie.be/
http://www.spge.be/
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• Les localités de Pont et Ligneuville ne sont actuellement pas reprises dans une étude de zone 
protégée mais cela risque d’être le cas (dans un futur plus ou moins proche) étant donné leur 
couverture quasi-totale par des zones de protection de captage.  

• Le système d’assainissement doit être sélectionné parmi les systèmes agréés par la Ministère 
de l’Environnement, de la Nature, de la Forêt, de la Ruralité et du bien-être animal. Cette 
liste est disponible sous ce lien : https://sigpaa.spge.be/Navigation-publique/Listes-des-
types-de-SEI-agree . 

• Dans cette liste, nous pouvons retrouver des systèmes extensifs (lagunage, filtres 
végétalisés) pouvant traiter des charges allant jusqu’à 99 EH.  

• La commune peut imposer un système d’épuration dans le cas d’un point noir local (question 
de salubrité publique) ou dans le cas d’atteinte à l’environnement. Ces deux cas doivent 
cependant être démontrés par une étude spécifique. 

Une demande a été adressée au service des permis d’environnement de la commune concernant le 
recensement de systèmes d’épuration individuel (SEI). Ce nombre peut être estimé en reprenant les 
déclarations de classe 3 y afférent (en faisant l’hypothèse que l’ensemble des systèmes aient bien 
été déclarés).  Malheureusement, pour des raisons techniques, le service environnement n’a pas pu 
réaliser une sélection des permis concernant les SEI uniquement.  

Enfin, la visite du 21/01/2021, a permis de constater la présence relativement généralisée 
d’aménagements de gestion des eaux de ruissellement (fossés, rigoles et avaloir) en particulier sur 
les voiries les plus importantes. En outre, quelques rejets potentiellement suspects (en direction de 
l’Amblève) ont également été relevés.  

D’après le service environnement de la commune, l’avaloir situé à proximité immédiate de l’hôtel 
Saint Hubert sature relativement régulièrement. 

 

2-3 MILIEU BIOLOGIQUE 

2-3-1 MAILLAGE ÉCOLOGIQUE LOCAL 

Pour information, la Structure Écologique Principale (SEP) a pour but de rassembler dans un contour 
cohérent l'ensemble des zones du territoire ayant un intérêt biologique actuel ou potentiel. Elle est 
la somme des réseaux écologiques thématiques et comprend deux grands types de zones :  

• les zones centrales (ZC), dans lesquelles la conservation de la nature est prioritaire par 
rapport aux autres fonctions ;  

• les zones de développement (ZD), dans lesquelles la conservation des espèces et des 
habitats est le coproduit d'une exploitation économique, moyennant certaines précautions 
ou réaménagements. 

Ces zones sont reliées entre-elles par des zones de liaison (ZL) ou éléments du maillage écologique 
et permettent les migrations et les échanges entre les populations de ces divers milieux (couloirs, 
corridors, voies de pénétration, éléments linéaires, talus, haies, berges…). 

Afin de cartographier le maillage écologique de Ligneuville, les catégories suivantes ont été définies : 

• ZC : les zones naturelles au plan de secteur, les périmètres Natura 2000, les réserves 
protégées selon la loi de conservation de la nature et les sites de grand intérêt biologique. 

• ZD : zone forestière au plan de secteur ainsi que les milieux humides (cours d’eau, étangs 
repris au plan de secteur). 

• ZL : les zones d’espaces verts au plan de secteur, les haies remarquables, bords de route en 
fauchage tardif et boisements non repris au plan de secteur.  

Les zones agricoles, dont la manière avec laquelle elles sont gérées influe fortement sur leur rôle 
potentiel dans le maillage écologique, ont été reprises sous le terme de ‘matrice’. 

Cette carte permet de mettre en évidence la position « connective » que prend l’entité de 
Ligneuville dans le maillage écologique local. Par ailleurs, la visite du 21/01/2021 a permis d’y relever 
la présence significative d’éléments de liaison : jardins arborés, alignements d’arbres, boisements 
et parcs (comme le parc du Warhai). 

Par ailleurs, même si la liaison écologique du SDT est relative aux « pelouses calcaires et milieux 
associés » (cfr. 1-1), celle-ci souligne le rôle important de l’Amblève et de ses abords dans le maillage 
écologique régional.  

https://sigpaa.spge.be/Navigation-publique/Listes-des-types-de-SEI-agree
https://sigpaa.spge.be/Navigation-publique/Listes-des-types-de-SEI-agree
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Figure 17 – Maillage écologique local 

Source : WalOnMap | Fond de plan : Openstreetmap | Réalisation : SEN5, janvier 2021 

 

 

 

 

 

 

 

Le but étant d’avoir une vision spécifique au niveau de l’entité de Ligneuville, nous avons cartographié les 
différents boisements (hors plan de secteur) situé à proximité du village.   
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2-3-2 RÉSEAU NATURA 2000 

Le site BE33054 (Vallée de l'Amblève entre Montenau et Baugnez) se situe à l’est de l’entité de 
Ligneuville avec des unités de gestion s’étendant jusqu’à proximité immédiate du centre du village, 
le long de l’Amblève. Ces unités de gestion correspondent aux forêts prioritaires alluviales, aux 
milieux ouverts prioritaires et aux prairies de liaison (voir carte suivante).  

Pour ce périmètre Natura 2000, la plateforme http://biodiversite.wallonie.be (consultée le 
14/01/2021) donne la description suivante :  

« Le site correspond au cours de l'Amblève, comprenant des prairies humides en aval de Montenau 
et, à Baugné, un ensemble tourbeux et hydromorphe. Cette dernière zone est une remarquable 
cuvette canalisant les nombreux ruisselets y trouvant leur source, et partiellement comprise dans la 
réserve naturelle du « Ru des Fagnes ». 

Les forêts d'intérêt communautaire constituent la principale richesse du site en termes de superficie, 
suivie par la grande diversité d'habitats ouverts humides, tels les mégaphorbiaies rivulaires à reine 
des prés (6430), les prairies humides, les bas marais et les landes humides (4010). Ces habitats 
offrent en outre un terrain de chasse important pour la cigogne noire. 

Parmi les forêts visées par la Directive Habitats, la plus grande surface est couverte par les boulaies 
tourbeuses (91D0*) que l'on retrouve tout au long du site, suivie par les chênaie-boulaies à molinie 
(9190) avec lesquels elles sont parfois en mosaïque. Ces habitats accueillent la gélinotte des bois. 
En troisième lieu, et prioritaires tout comme les boulaies tourbeuses, se retrouvent les forêts 
riveraines (91E0*) tout le long du cours principal de l'Amblève. 

Plusieurs milieux aquatiques viennent enrichir le site, dont les eaux courantes de l'Amblève (3260) 
et les eaux stagnantes des plans d'eau (3130, 3140) qui constituent des habitats de reproduction 
et/ou de nourrissage pour la cigogne noire, le martin-pêcheur et, en période de migration, le 
balbuzard pêcheur et les sarcelles d'hiver. 

Les zones plus sèches, quant à elles, abritent des prairies de fauche de basse altitude (6510), des 
fragments de landes sèches (4030) et des nardaies (6230*). » 

Relevons une connectivité potentielle avec le site BE33053 : Noir Ru et Vallée du Rechterbach. Ce 
site, situé à l’ouest, sur le territoire de la commune de Stavelot et de l’autre côté de la A27, contient 
également des forêts prioritaires alluviales bordant l’Amblève. 

2-3-3 LOI SUR LA CONSERVATION DE LA NATURE ET SGIB 

Nous n’avons recensé aucune réserve naturelle ou site de grand intérêt biologique dans ou à 
proximité de la localité. 

2-3-4 ARBRES ET HAIES REMARQUABLES 

La carte ci-contre reprend par ailleurs les éléments suivants : 
• 3 arbres (ou sites d’arbres) remarquables sur Ligneuville. Relevons que le point renseigné au 

sud de l’entité de Ligneuville correspond en fait à un site d’arbres remarquables comportant 
25 chênes pédonculés (Quercus robur) situés dans le parc du Warhai. La visite de terrain a 
d’ailleurs confirmé le caractère exceptionnel des arbres se retrouvant dans ce lieu public. 

• 3 arbres (ou sites d’arbres) et une haie remarquables sur l’entité de Pont. 

   

Photo 9, 10 et 11 – Chênes dans le Warhai 

http://biodiversite.wallonie.be/
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Figure 18 – Site Natura 2000 et arbres et haies remarquables 

Source : WalOnMap | Fond de plan : Openstreetmap | Réalisation : SEN5, janvier 2021 
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2-4 CE QUE L’ON RETIENT… 

Ce qu’on retient de ce chapitre, en lien avec les fiches-projets du PCDR de Malmedy qui concernent 
le village de Ligneuville : 

 

FICHE 2.2. RÉHABILITER LA SALLE DES ECHOS DE L’AMBLÈVE DE LIGNEUVILLE ET SES ABORDS 

• Situation en zone de protection de captage éloignée. Dans ces zones, il faudra veiller à 
respecter la réglementation en vigueur (surtout concernant les citernes/réservoirs, la gestion 
des eaux épurées, la réalisation des chantiers et fouilles au-delà de 3 mètres et les nouvelles 
aires de parking).  

• Zone à forte présence de radon. Mise en place de mesures spécifiques : réaliser un test, 
étanchéifier la dalle du bâtiment ou le vide-ventilé et extraire le radon en dessous du socle 
du bâtiment ou du vide-ventilé.  
Situation au sein d’une zone de connexion écologique avec des éléments de proximité 
intéressants pour le maillage (Parc du Warhai, quelques fourrés, haies et alignements 
d’arbres). 
 

FICHE 2.3. CRÉER DES LOGEMENTS TREMPLINS / INTERGÉNÉRATIONNELS (HADA) À LIGNEUVILLE 

• Situation en zone de protection de captage éloignée (idem que point précédent : Fiche 2.2) 
• Zone à forte présence de radon (idem que point précédent : Fiche 2.2) 

 

FICHE 3.4. AMÉNAGER UNE PISTE CYCLABLE POUR LA TRAVERSÉE DE LIGNEUVILLE 

• Sans objet 

 

FICHE 3.8. DÉVELOPPER UN PROJET D’ÉPURATION COLLECTIVE À LIGNEUVILLE 

• Situation en zone de protection de captage éloignée (réglementation spécifique au rejet des 
eaux épurées – autorisation à demander à la SWDE) 

• Qualité des eaux de l’Amblève mauvaise (manque d’oxygène dissous) probablement due à 
des SEI non conformes.  

• Repris en zone d’assainissement autonome au PASH mais pas dans une zone prioritaire 
même si cela risque d’être le cas (dans un futur plus ou moins proche) étant donné la 
couverture quasi-totale par des zones de protection de captage. Cette reconnaissance 
ouvrirait la porte à des financements régionaux pour la mise en place de SEI.  

• Présence de certains types de sols impropres à l’infiltration 

 

FICHE 3.15. RÉHABILITER LA PLACE DE L’ANCIEN MARCHÉ, LE WARHAI DE LIGNEUVILLE 

• Place stratégique au sein du maillage écologique de Ligneuville 
• Présence de nombreux arbres classés (25 chênes), correspondant aux caractéristiques 

d’arbre remarquable selon le CoDT.  
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3 | CADRE PAYSAGER ET BÂTI 

3-1 ENSEMBLE, TERRITOIRE ET FACIÈS PAYSAGERS 

L’ensemble paysager du haut-plateau de l’Ardenne du nord-est est délimité au nord par la Vesdre. Il 
se prolonge à l’est vers l’Allemagne et s’étend vers le sud jusqu’au versant méridional du plateau 
des Tailles joignant l’Ardenne centrale. A l’ouest, les hauts plateaux s’abaissent et sont bordés par 
le versant occidental boisé du plateau des Tailles et, à son pied, les bordures orientales de la 
dépression famennienne. 

L’Ardenne du nord-est est composée d’une succession de hauts plateaux s’élevant progressivement 
de sud-ouest en nord-est et creusés à leurs pourtours par une érosion intense. Elle combine sommets 
à la topographie très calme et vallées évasées qui s’encaissent progressivement. 

Cet ensemble paysager est donc le théâtre d’importantes variations d’altitude : de 200 m dans le 
fond de vallée de l’Amblève, elle atteint 694 m au Signal de Botrange, point culminant de la Belgique. 
Ligneuville se trouve environ à 350 m d’altitude. 

L’occupation du sol est globalement dominée par la prairie et la forêt tandis que l’habitat, groupé en 
villages et hameaux lâches, connaît une faible dispersion. 

Cet ensemble paysager est composé de différents territoires paysagers, dont notamment le haut-
Plateau déprimé de l’Amblève et de ses affluents. Ces cours d’eau drainent des dépressions et des 
vallées qui creusent dans le plateau, des espaces évasés, dans leurs parties amont et très encaissés 
plus en aval. 

Plus spécifiquement encore, Ligneuville fait partie du faciès de l’Amblève et de la Salm. Ces deux 
rivières drainent des dépressions plus larges au relief disséqué. Si les boisements dominent, la part 
des prairies dans le paysage est également importante. L’habitat s’y est relativement plus développé. 
En outre, le profil en vallée sur lequel l’entité s’est étendue, offre une alternance de paysages : entre 
fonds de vallée généralement plus fermés (par des boisements ou de l’habitat plus dense) et des 
versants pouvant présenter un caractère plus ouvert (prairies et habitat plus lâche) et offrant par 
moment des vues dégagées comme c’est le cas au nord-ouest et au sud de la localité. 

 

3-2 PÉRIMÈTRE D’INTÉRÊT PAYSAGER ET POINT DE VUE 

REMARQUABLE 

3-2-1 PÉRIMÈTRES D’INTÉRÊT PAYSAGER (PIP) AU PLAN DE SECTEUR 

Les PIP du Plan de Secteur se sont largement inspirés de l’inventaire des sites et paysages réalisé 
dans les années soixante par l’Administration de l’Urbanisme et de l’Aménagement du Territoire du 
Ministère des Travaux Publics. Les sites répertoriés par cette étude nationale présentaient des 
intérêts multiples : esthétique, botanique, hydrologique, ornithologique, … Plusieurs sites dépourvus 
d’intérêt paysager ont donc figuré comme zones d’intérêt paysager au Plan de secteur, parfois au 
détriment de certaines zones plus intéressantes d’un point de vue paysager. Les périmètres d’intérêt 
paysager (PIP) du plan de secteur ont été définis lors de l’élaboration des plans de secteur, soit dans 
la période allant de 1977 à 1987. 

Suivant le CoDT  le périmètre d'intérêt paysager (au plan de secteur) vise à la protection, à la gestion 
ou à l’aménagement du paysage. Les actes et travaux soumis à permis peuvent y être autorisés pour 
autant qu'ils contribuent à la protection, à la gestion ou à l’aménagement du paysage bâti ou non 
bâti. 

Le PIP proche de Ligneuville correspond approximativement à la zone Natura 2000 située à l’est de 
l’entité. Ce dernier est d’ailleurs également repris dans le relevé d’ADESA (voir-ci-après). Les photos 
suivantes illustrent bien la qualité de ce paysage alternant entre eaux vives, boisements et prairies. 
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Figure 19 – Périmètres d’intérêt paysager et points de vue remarquable 

Source : WalOnMap | Fond de plan : Openstreetmap | Réalisation : SEN5, janvier 2021 

 

 

Photo 12 – Vue vers l’église de Ligneuville depuis le sud 
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3-2-2 PÉRIMÈTRES D’INTÉRÊT PAYSAGER (PIP) ET POINTS DE VUE 

REMARQUABLES DE L’ASBL ADESA 

Les PIP du plan de secteur n’ont donc pas toujours été déterminés selon une logique d’esthétique 
paysagère. Afin de remédier à cela, le Gouvernement wallon a chargé en 1995 l’asbl ADESA d’établir 
l’inventaire des PIP pour l’ensemble du territoire wallon. Cet inventaire était destiné à déterminer les 
périmètres pertinents à inscrire aux plans de secteur lors de leur révision (à l’époque, il était question 
d’une révision globale des plans de secteur). Les éléments recensés doivent l’être uniquement sur 
base de 6 critères esthétiques paysagers (profondeur de champ ou longueur de vue, la variété, la 
dimension verticale, la présence de plans successifs, l'harmonie et la rareté), évalués sur le terrain. 
L’inventaire de l’ADESA est basé sur la participation citoyenne : il est réalisé par des bénévoles locaux 
familiers des lieux. L’inventaire des PIP ADESA a été initié en 1995. Il utilise le nouveau découpage 
des secteurs d’aménagement, arrêtés en 1994 (mais jamais entrés en application). Au 31 janvier 
2005, 14 des 21 secteurs étaient couverts. 

Pour rappel, l'inventaire mené par ADESA n'a pas de valeur réglementaire mais une valeur 
documentaire. 

Comme l’illustre la carte précédente, les périmètres d’intérêt paysagers définis par ADESA couvrent 
une partie du territoire au nord (et nord-ouest) de l’entité ainsi que la zone située à l’est en 
surimpression (partielle) du périmètre repris au plan de secteur. Cet inventaire y a également 
recensé plusieurs points de vue, tous rencontrés dans la zone bocagère ouverte située au nord-ouest 
de l’entité.  

  

  

Photos 13, 14, 15, 16 et 17– – vues vers l’entité de Ligneuville  depuis le nord-ouest–et vues vers la zone Natura 2000 
(à l’est de l’entité) 
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3-3 STRUCTURE MORPHOLOGIQUE DE LIGNEUVILLE 

La N62 coupe le village de Ligneuville en deux créant ainsi des poches urbanisées sur chacun des 
versants de l’Amblève. À l’exception des noyaux plus anciens (cfr. 3-1. Carte de Ferraris), les 
habitations sont majoritairement contemporaines. 

Entre cette nationale et l’Amblève se créent également deux poches : celle à l’Est, constituée des 
rues Sous Wératché et Sur le Tiège, correspond davantage aux poches urbanisées des versants. Celle 
plus à l’Ouest s’est développée autour de l’église, en fond de vallée.  

Le village de Ligneuville est très étendu puisqu’il fait environ 2 km à vol d’oiseau du nord au sud. 

 

 

 

 

 

Figure 20 – Morphologie du village 

Source : SEN5 srl | Fond de plan : Openstreetmap | Réalisation : SEN5, janvier 2021 
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3-4 PATRIMOINE 

Le village de Ligneuville n’accueille aucun monument, bien ou site classé ainsi qu’aucun bien repris 
à l’Inventaire du Patrimoine Régional (nouvelle appellation de l’Inventaire du Patrimoine Immobilier 
Culturel – IPIC). Plusieurs éléments de petit patrimoine local sont contre disséminés çà et là au détour 
d’une rue. Il s’agit d’éléments commémoratifs, de petites chapelles et de croix de pierre. 

    

  

Photo 18, 19, 20, 21, 22 et 23– Quelques exemples du petit patrimoine de Ligneuville 

Source : Google StreetView (photo n°23) 

 

3-5 CADRE BÂTI 

Les bâtiments sont homogènes puisque ce sont les mêmes matériaux que l’on retrouve au fil et à 
mesure des rues : le crépi blanc (majoritairement), les colombages, les moellons et les ardoises. Ces 
différents matériaux sont par ailleurs souvent combinés sur une même façade. 

Plusieurs bâtiments sont par ailleurs vides et/ou délabrés dans le centre du village. Il s’agit 
notamment, 

• de la salle les Échos de l’Amblève (délabrée - cfr. 4-5. Les lieux de convivialité), 
• d’une ferme en bordure de l’école et du Warhai (en vente), 
• d’un bâtiment juste à côté de l’église (en vente), 
• d’un autre bâtiment à côté de l’église, en face de l’Hôtel du Moulin (délabré), 
• du chalet suisse (vide), 
• de l’ancien hôtel Georges (vide), 
• et de la Résidence Flora (vide). 
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Figure 21 – Petit patrimoine 

Source : SEN5 | Fond de plan : Openstreetmap | Réalisation : SEN5, janvier 2021 

 

Recensement des matériaux majoritaires 
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3-6 CE QUE L’ON RETIENT… 

Ce qu’on retient de ce chapitre, en lien avec les fiches-projets du PCDR de Malmedy qui concernent 
le village de Ligneuville : 

 

FICHE 2.2. RÉHABILITER LA SALLE DES ECHOS DE L’AMBLÈVE DE LIGNEUVILLE ET SES ABORDS 

• La salle des Échos de l’Amblève est peu entretenue et renvoie un sentiment plutôt négatif 
• Le cadre bâti de l’entité de Ligneuville est relativement homogène 
• La N62 créé une rupture dans le village, avec deux versants séparés l’un de l’autre par cet 

axe 
 

FICHE 2.3. CRÉER DES LOGEMENTS TREMPLINS / INTERGÉNÉRATIONNELS (HADA) À LIGNEUVILLE 

• Un paysage relativement ouvert et vallonné qui donne des vues ouvertes sur les versants, et 
sur le bâti épars 

• Le cadre bâti de l’entité de Ligneuville est relativement homogène 
• La présence de plusieurs bâtiments vides et/ou abandonnés susceptibles d’accueillir ces 

logements (chalet suisse, ancien Hôtel Georges, etc.) 

 

FICHE 3.4. AMÉNAGER UNE PISTE CYCLABLE POUR LA TRAVERSÉE DE LIGNEUVILLE 

• La N62 créé une rupture dans le village, avec deux versants séparés l’un de l’autre par cet 
axe 

 

FICHE 3.8. DÉVELOPPER UN PROJET D’ÉPURATION COLLECTIVE À LIGNEUVILLE 

• Densité des habitations assez faible dans l’ensemble. Espace généralement disponible pour 
des systèmes d’épuration individuels.   

 

FICHE 3.15. RÉHABILITER LA PLACE DE L’ANCIEN MARCHÉ, LE WARHAI DE LIGNEUVILLE 

• Un paysage relativement ouvert et vallonné qui donne des vues ouvertes sur les versants 
• La présence de plusieurs éléments de petit patrimoine qui ne sont pas forcément mis en 

valeur. 
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4 | DIMENSION HUMAINE ET SOCIALE 

4-1 CARACTÉRISTIQUES DÉMOGRAPHIQUES 

4-1-1 ANALYSE PAR SECTEURS STATISTIQUES 

Les villages de Pont et Ligneuville regroupent 
8,3% de la population totale communale, soit 
1.061 habitants au 1er janvier 2020. Les 
constats majeurs à mettre en évidence au 
niveau démographique pour ces villages sont 
les suivants : 

• Entre 2011 et 2020, Pont et Ligneuville 
ont gagné 42 habitants. Toutefois, 
comme on le remarque sur la carte ci-
contre, la centralité du village de 
Ligneuville a quant à elle perdu des 
habitants, 17 exactement. Alors que la 
centralité de Pont en a gagné 27 sur la 
même période. 

• La croissance démographique a lieu 
également sur les secteurs 
statistiques non centraux de Pont et 
Ligneuville, mais ce constat se 
remarque sur l’ensemble du territoire communal, majoritairement due à un développement 
de nouvelles habitations en dehors des centralités villageoises. 

• La part des personnes âgées de plus de 60ans est en moyenne de 20% sur les villages de 
Pont et Ligneuville, ce qui est plus faible que la moyenne communale (27%). Notons toutefois 
que la centralité de Ligneuville a une part de personnes âgées plus importantes que Pont (22 
contre 17%). 

• La part des jeunes adultes (20-30ans) est plus faible sur ces villages que sur la moyenne 
communale (11 contre 13%). 

• La part des personnes âgées de moins de 20ans est en moyenne de 25% sur les villages de 
Pont et Ligneuville, ce qui est plus important que la moyenne communale (22%). On observe 
que le secteur statistique hors centralité de Ligneuville atteint une part de 29%, la centralité 
de Pont a une part également importante de 28%. 

• La part des ménages isolés est en moyenne de 29% sur ces villages, ce qui est important par 
rapport à d’autres secteurs statistiques de la commune, mais plus faible que la moyenne 
globale communale (39%). 

• La part des ménages avec enfants est en moyenne de 44% sur ces villages, ce qui est plus 
important que la moyenne de la commune (35%). Notons que le secteur statistique non 
central de Ligneuville atteint même 50%.  

 

Ligneuville et Pont ressortent comme des villages à profil davantage « familial », c’est-à-dire une 
présence de jeunes de moins de 20ans et une part importante de ménages avec enfants. Toutefois, 
la part de ménages isolés corrélée à la présence d’une population plus âgée reste également 
importante. La tranche d’âge davantage moins représentée est celle des « jeunes adultes » (20-
30ans). 
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50     SEN5 | décembre 22 

4-1-2 ORIGINE ET DESTINATION DES TRAVAILLEURS 

La matrice Origine/Destination des travailleurs, issues des données de l’ONSS de 2017, met en avant 
plusieurs constats. 

Tout d’abord, notons que c’est 1.182 personnes qui habitent Malmedy et travaillent sur Malmedy, 
soit 38,2% des travailleurs comptabilisés, ce qui est un pourcentage particulièrement important. Et 
95 % d’entre eux travaillent au sein de la Province de Liège (soit 2.928 personnes), pour 4 % en 
Province du Luxembourg et 1% dans le reste de la Wallonie. 

Au sein de la Province de Liège, on remarque donc que c’est sur l’arrondissement de Verviers que 
les Malmédiens vont majoritairement travailler. Waimes et Verviers se retrouvent en tête, suivis de 
Liège, Saint-Vith, Stavelot, Spa et Vielsalm.  

Tableau 2 – Origine des travailleurs 

Source : ONSS, 2017 

Lorsqu’on analyse l’origine des travailleurs au sein de la commune de Malmedy, on remarque que 96 
% des travailleurs sont originaires de la Province.  

Au sein de la Province de Liège, on remarque qu’après l’arrondissement de Verviers (91 %), c’est de 
l’arrondissement de Liège que proviennent majoritairement les travailleurs (5%). Les principales 
communes d’origine des travailleurs sont Waimes, Stavelot ou encore Verviers. 

 

 

 

 

 

Ces données ne tiennent pas compte des navetteurs vers le Luxembourg, or ceux-ci représentent une part 
importante de l’emploi total. Il n’existe malheureusement pas de chiffres par commune. 

  

 Lieu de travail des Malmédiens Origine des travailleurs à Malmedy 

Malmedy 1.182 38,2% 1.182 36,5% 

Arr. Verviers  

(y compris Malmedy) 
2.609 84,3% 2.931 90,5% 

Arr. Liège 310 10,0% 150 4,6% 

Arr. Waremme 0 0,0% 0 0,0% 

Arr. Huy 9 0,3% 10 0,3% 

Province de Liège 

(y compris Malmedy) 
2.928 94,6% 3.091 95,5% 

Arr. Bastogne 128 4,1% 132 4,1% 

Arr. Marche-en-

Famenne 
4 0,1% 14 0,4% 

Province de 

Luxermboug 
132 4,3% 146 4,5% 

Reste de la Wallonie 36 1,2% 0 0,0% 

Reste du pays 0 0,0% 0 0,0% 
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4-2 FONCIER ET IMMOBILIER 

4-2-1 CONTEXTE SUPRA-COMMUNAL 

Les données les plus récentes sont extraites de l’analyse annuelle des notaires, publiée le 19/02/2020 et 
se rapportant à l’année 2019, pour la province de Liège. 

https://www.notaire.be/nouveautes/l-immobilier-par-province/analyse-du-marche-immobilier-2019 

Le secteur immobilier a été particulièrement actif en 2019, marqué par une augmentation des ventes 
dans l’ensemble du pays (par rapport à 2018) : +8,9% en Belgique ; +6% en Wallonie ; et +7,0% 
en Province de Liège. C’est d’ailleurs cette Province qui affiche l’évolution de l’activité la plus 
soutenue en Région wallonne, et ce après celle du Brabant wallon. 

Tableau 3 Évolution du prix médian des maisons, appartements et terrains à bâtir (2019) 

Source : Analyse annuelle des notaires, Province de Liège, 19/02/2020 

 

Une analyse plus fine par arrondissement fait également apparaître des variations entre communes. 
Ainsi, au sein de l’arrondissement de Verviers : 

• Le prix médian d’une maison varie de 97.500 € (Trois-Ponts) à 254.000 € (Jalhay), soit une 
différence de 156.500 €. Il s’agit de la plus grande disparité au sein de la province de Liège. 

• L’arrondissement de Verviers se compose de plusieurs zones : 
o Le pays de Herve au nord avec les communes de Olne, Herve, Thimister-Clermont, 

Aubel, Welkenraedt avec des prix médians oscillant entre 210.000 € et 250.000 €. 
o La ville de Verviers et son bassin industriel avec les communes de Pepinster, Dison, 

Verviers et Limbourg avec des prix médians entre 149.000 € et 180.000 €. 
o La zone de Theux, Spa, Stavelot et les Hautes Fagnes (Malmedy, Waimes) avec des 

prix médians entre 175.000 € et 207.500 €, entourant la commune de Jalhay où 
culmine un prix médian de 254.000 €. 

o Les communes au sud (Stoumont, Lierneux, Trois-Ponts, Saint-Vith, Bullange et Burg-
Reuland) avec des prix médians entre 97.500 € et 195.000 €. 

 
1 La médiane permet de partager une série de ventes en deux parties égales. La moitié des opérations a eu cours à des prix inférieurs à la 
médiane et l’autre moitié à des prix supérieurs. 
Par exemple, la médiane pour le prix de vente d’une maison en Belgique en 2019 est de 240.000 EUR. Ce qui implique que 50% des ventes 
se sont faites en 2019 sous les 240.000 EUR et 50% à un prix supérieur. 
2 Inflation 2018-2019 : 1,2% / 2015-2019 : 7,7% 

 Belgique 
Région 

wallonne 

Province de 

Liège 

Prix médian1 des maisons 240.000 € 172.000 € 174.900 € 

Evolution sur 5 ans (2015-2019) 
+18,8% 

+38.000 € 

+13,9% 

+21.000 € 

+16,6% 

+25.000 € 

Evolution sur 5 ans après inflation2 
+11,1% 

+ 22.000 € 

+6,2% 

+9.000 € 

+8,9% 

+13.000 € 

Prix médian des appartements 200.000 € 165.000 € 155.000 € 

Evolution sur 5 ans (2015-2019) 
+11,1% 

+20.000 € 

+11,9% 

+17.500 € 

+10,7% 

+15.000 € 

Evolution sur 5 ans après inflation 
+3,4% 

+ 6.000 € 

+4,2% 

+6.000 € 

+3,0% 

+4.000 € 

Prix médian des terrains à bâtir 120.000 € 
Non 

communiqué 
70.920 € 

https://www.notaire.be/nouveautes/l-immobilier-par-province/analyse-du-marche-immobilier-2019
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• En 2019, le prix médian des maisons dans les communes de Welkenraedt et Malmedy 
dépassent pour la 1ère fois les 200.000 €. 

 
Tableau 4 Récapitulatif du prix médian des maisons et appartements en 2019 à l’échelle de la Province, de 

l’arrondissement, de la Ville de Malmedy et des communes alentours 

Source : Analyse annuelle des notaires, Province de Liège, 19/02/2020 

Avec la crise sanitaire liée au Covid-19, le marché immobilier a connu en 2020 un fort ralentissement 
au deuxième trimestre par rapport à 2019. Toutefois, la reprise du secteur est bien significative, voire 
supérieure par endroit, auprès des particuliers. S’il est encore trop tôt pour tirer des conclusions 
objectives sur cette reprise (manque de données et de recul sur la situation), il apparait néanmoins 
déjà certaines grandes tendances, notamment en ce qui concerne la demande pour des logements 
offrant davantage d’espace extérieur (maisons avec jardin, appartements avec terrasse) ainsi que 
l’attrait d’une pièce supplémentaire à utiliser comme bureau dans le cadre du télétravail. 

  

 
3 Ce chiffre doit être interprété avec prudence vu le nombre limité d’observations. 

 

Figure 22 - Prix médian des maisons par commune de 
l’arrondissement de Verviers 

Source : Analyse annuelle des notaires, Province de Liège, 
19/02/2020 

 Prix médian 

des 

maisons 

Prix médian 

des 

appartements 

Prov de Liège 174.900 € 155.000 € 

Arrond de 

Verviers 
180.000 € 153.500 € 

Ville de Malmedy 207.500 € 175.000 €3 

Communes alentours 

Amel - - 

Jalhay 253.750 € - 

Saint-Vith 195.000 € - 

Spa 183.000 € 155.000 € 

Stavelot 175.000 € - 

Stoumont 151.500 € - 

Waimes 206.000 € - 

Trois-Ponts 97.500 € - 
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4-2-2 CONTEXTE COMMUNAL 

D’après un recensement des biens à vendre sur le site Immoweb, il apparaît que les maisons 3 
chambres sont plus chères au sud de Malmedy avec la valeur la plus haute sur le village de Ligneuville 
(biens en périphérie du village). Le contraste avec Pont s’explique du fait de la localité de l’autoroute 
pour cette dernière. 

 Prix m² Prix/m² 
Moyenne 

prix/m² par 
entité 

Type d'habitation 

Ligneuville 345.624 € 162 2.133 €/m² 

2.095 €/m² 

Neuve 

Ligneuville 345.511 € 168 2.057 €/m² Neuve 

Pont 237.000 € 168 1.411 €/m² 

1.065 €/m² 

Neuve 

Pont 139.432 € 168 830 €/m² Neuve 

Pont 166.990 € 175 954 €/m² Neuve 

Baugnez 235.000 € 115 2.043 €/m² 2.043 €/m² Ancienne 

Falize 170.000 € 90 1.889 €/m² 1.889 €/m² Ancienne 

Malmedy 235.000 € 207 1.135 €/m² 

1.675 €/m² 

Ancienne 

Malmedy 149.000 € 96 1.552 €/m² Ancienne 

Malmedy 292.280 € 139 2.103 €/m² Neuve 

Malmedy 275.000 € 144 1.910 €/m² Neuve 

Tableau 5 – Détail de l’offre des maisons 3 chambres en vente sur la Ville de Malmedy 

Source : www.immoweb;be, consulté le 12 janvier 2021 

Concernant les terrains à bâtir, le phénomène est inverse : le prix des terrains augmente plus l’on 
se rapproche de l’entité de Malmedy. Dans les villages plus périphériques, le prix moyen est quant à 
lui beaucoup plus faible. 

 Prix m² Prix/m² 

Ligneuville 80.849 € 1395 58 €/m² 

Pont 180.000 € 9394 19 €/m² 

Reculémont 239.000 € 4384 55 €/m² 

Lamorinville 83.000 € 1200 69 €/m² 

Lamorinville 72.500 € 1050 69 €/m² 

Baugnez 85.000 € 2678 32 €/m² 



 

54     SEN5 | décembre 22 

Malmedy 80.000 € 736 109 €/m² 

Bernister 77.000 € 997 77€/m² 

Chôdes 35.000 € 635 55 €/m² 

Chôdes 135.000 € 1995 68 €/m² 

Chôdes 35.000 € 600 58 €/m² 

Tableau 6 – Détail de l’offre des terrains à bâtir en vente sur la Ville de Malmedy 

Source : Immoweb, 12 janvier 2021 

4-2-3 LOGEMENTS PUBLICS 

Les opérateurs publics locaux en matière de logements sont : 

• Le CPAS : Il dispose de trois logements de crise, attribués pour une période limitée. 
• L’Agence immobilière sociale (AIS) Haute Ardenne : Elle prend en gestion des logements 

appartenant à des propriétaires privés pour les louer à des ménages à revenus modestes 
tout en garantissant au propriétaire le paiement des loyers. 34 logements sont loués par 
l’Agence en 2018. 

• Le Foyer Malmédien (SLSP) : son action couvre 6 communes du sud de l’arrondissement 
(Lierneux, Malmedy, Stavelot, Stoumont, Trois-Ponts, Waimes). Il gère 408 logements dont 
278 à Malmedy. 

La Ville de Malmedy comptabilise 317 logements publics début 2017, soit une tendance à la hausse, 
leur proportion tendant progressivement vers les 6% du parc immobilier total. 
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4-3 PERSPECTIVES DÉMOGRAPHIQUES, DE MÉNAGES ET DE 

LOGEMENTS 

4-3-1 PERSPECTIVES DÉMOGRAPHIQUES ET DE MÉNAGES4 

Les perspectives démographiques à l’échelle de l’arrondissement de Verviers annoncent une 
évolution de population de 3,56% entre 2019 et 2034. L’IWEPS annonce une augmentation de 9,72% 
sur la commune de Malmedy, ce qui est bien plus élevé que les perspectives à l’échelle de 
l’arrondissement ! Rappelons que les perspectives communales de l’IWEPS sont établies selon une 
méthodologie « fil de l’eau » (c’est-à-dire à politique inchangée). 

Au final, selon les perspectives de l’IWEPS, c’est donc une augmentation de 1.238 habitants qui est 
attendue d’ici 2034 sur la commune de Malmedy, soit un total de 13.979 habitants. Précisons que si 
on applique le même pourcentage d’évolution de l’arrondissement de Verviers calculé par le BFP à 
l’échelle de la commune, cette dernière ne connaîtrait une augmentation « que » de 454 habitants. 

Concernant les perspectives des ménages, les perspectives de l’IWEPS annoncent une augmentation 
de 13,44% des ménages entre 2019 et 2034 sur la commune de Malmedy. L’Arrondissement de 
Verviers connaitra une augmentation de 7,04 %. 

Au final, selon les perspectives de l’IWEPS, c’est donc une augmentation de 792 ménages qui est 
attendue d’ici 2034 sur la commune de Malmedy, soit un total de 6.542 ménages. Précisons que si 
on applique le même pourcentage d’évolution de l’arrondissement de Verviers calculé par le BFP à 
l’échelle de la commune, cette dernière ne connaîtrait une augmentation « que » de 405 ménages. 

 Habitants en 
2034 

Evolution 2019-
2034 

Ménages en 
2034 

Evolution 2019-
2034 

Malmedy 

IWEPS + 1.238 + 9,72 % + 792 
+ 13,44 % 

BFP + 454 
+ 3,56 %  

(= arr. de Verviers) 
+ 405 

+ 7,04%  
(= arr. de Verviers) 

Tableau 7 Perspectives de population et de ménages 

Source : BFP et IWEPS, 2021Détails par classe d’âges et types de ménages 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
4 Précisons qu’il existe deux organismes qui développent des perspectives de population et de ménages : l’IWEPS et le Bureau Fédéral du 
Plan. L’IWEPS a l’avantage de réaliser ses perspectives à l’échelle communale, là où le Bureau Fédéral du Plan ne les calcule qu’à l’échelle 
des arrondissements. Précisons que la méthodologie utilisée par le Bureau Fédéral du Plan pour établir ses perspectives à l’échelle des 
arrondissements a l’avantage d’être une méthode dite « de composantes » alors que l’IWEPS applique une méthodologie « fil de l’eau » 
pour ses projections communales. Nous analyserons les deux sources de données dans la suite de l’étude.  

2019 

12.741 

habitants 

2034 

13.979 

habitants 

13.195 

habitants 

 

Graphique 3 Scénarii de l’évolution futur de population de la commune de Malmedy 

Source : BFP et IWEPS, 2021 
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DÉTAILS PAR CLASSE D’ÂGES ET TYPES DE MÉNAGES 

Les détails par classes d’âges et types de ménages sont réalisés uniquement par le BFP à l’échelle 
de l’Arrondissement de Verviers (la donnée à l’échelle communale n’existe pas). Ces perspectives 
donnent une tendance générale. 

Au niveau des perspectives démographiques par classe d’âge, on remarque que la tranche 0-3 ans 
va stagner jusqu’en 2034. La tranche 4-12 ans va légèrement augmenter pour 2034. La tranche 13-
18ans va augmenter entre 2019 et 2025, pour diminuer ensuite. La grande particularité est le 
vieillissement de la population, annoncé globalement à l’échelle wallonne, et qui va engendrer tout 
d’abord une forte augmentation de la tanche 61-80 ans d’ici 2025, et ensuite une très forte 
augmentation des + de 80 ans à partir de 2025. 

Arr. de 
Verviers 

Augmentation de 
population 2019 - 2025 

Augmentation de 
population 2025 - 2034 

Augmentation de 
population 2019 - 2034 

0 – 3 ans + 744 
+ 6,09 % 

- 734 
- 5,66 % 

+ 10 
+ 0,08 % 

4 – 12 ans   - 352 
- 1,16 % 

+ 780 
+ 2,61 % 

+ 428 
+ 1,41 % 

13 – 18 ans  + 561 
+ 2,71 % 

- 407 
- 1,92 % 

+ 154 
+ 0,74 % 

19 – 60 ans - 4.272 
- 2,74 % 

- 4.347 
- 2,86 % 

- 8.619 
- 5,52 % 

61 – 80 ans + 7.411 
+ 13,43 % 

+ 5.603 
+ 8,95 % 

+ 13.014 
+ 23,58 % 

+ de 80 ans + 1.141 
 + 8,57 % 

+ 4.127 
+ 28,56 % 

+ 5.268 
+ 39,58 % 

Tableau 8 Perspectives populations par classes d’âges sur l’Arrondissement de Verviers 

Source : BFP, 2021 

Les perspectives ménages sur l’Arrondissement annoncent une forte augmentation des ménages 
isolés. Les ménages mariés diminueront, au profit de cohabitants non mariés (avec ou sans enfants). 
Les familles monoparentales ainsi que les autres types de ménages (collocation, …) vont également 
augmenter. 

Arr. de Verviers 
Augmentation du nombre 

de ménages 2019-2034 
Evolution 2019 -2034 (%) 

Isolés + 7.813 + 17,41 

Mariés sans enfant + 1.136 + 5,02 

Mariés avec enfant(s) - 5.005 - 19,60 

Cohabitants non mariés sans enfant + 782 + 10,41 

Cohabitants non mariés avec enfant(s) + 2.045 + 21,14 

Familles monoparentales + 1.052 + 8,14 

Autres types de ménages privés + 967 + 58,67 

Tableau 9 Perspectives ménages par types de ménages sur l’Arrondissement de Verviers 

Source : BFP, 2021 
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4-3-2 BESOINS IMMOBILIERS FUTURS 

Le calcul des perspectives en logements se base sur une méthodologie tirée de l’étude CPDT 
« Quartiers nouveaux » de 20155. Puisque cette méthodologie se base sur l’estimation du nombre 
de ménages en 2034, les perspectives du nombre de logements varient selon que l’on se base sur 
les perspectives ménages de et celles du Bureau Fédéral du Plan. 

Dès lors, sur Malmedy, on arrive à une estimation de 420  à 850 nouveaux logements nécessaires 
d’ici 2034 pour « absorber » l’augmentation de population. 

Partie 1 : + 10% 

 IWEPS BFP 

Evolution des ménages 2019-2034 en nbr 792 405 

Nombre de logements idéal (+10%) 871 445 

Partie 2 : Facteur pour l'inadéquation offre/demande actuelle 

Nombre de logements (2019, statbel) 6.347 

Nombre de ménages (2019, IWEPS) 5.750 

Nombre de logements idéals (+10%) 6.325 

Surplus actuel de logements - 22 

Nombre total de logements pour 2034 : 849 423 

Les analyses démographiques, et notamment les perspectives démographiques par âge au sein de 
l’arrondissement de Verviers, ont mis en évidence des besoins spécifiques en termes de logements : 

• La nécessité de développer une offre en plus petits logements, au vu de la forte augmentation 
du vieillissement de la population, des ménages isolés, de ménages sans enfants et de 
familles monoparentales. Cela est d’autant plus vrai que la commune se caractérise par la 
prédominance d’une offre en bâti de type « 4 façades » plutôt destiné à des familles, 

• La constance de familles avec enfants, ce qui signifie qu’il continuera à avoir un besoin en 
logements familiaux. 

Il est clair qu’au vu de la tendance au vieillissement de la population, et l’augmentation importante 
de la population de 80 ans et plus, la commune de Malmedy devra développer à moyen-long terme, 
des nouveaux services adaptés aux personnes âgées : maison de repos, résidences-services, mais 
également infrastructures médicales et aide à domicile. En effet, que ce soit par faute de lieux 
d’accueil suffisants ou par choix, il est à souligner que de plus en plus d’aînés continuent à vivre chez 
eux. Des adaptations sont également à considérer au niveau du logement : avec l’âge, le domicile 
devient souvent trop grand, inadapté ou trop cher. Au travers de permis d’urbanisme, la commune 
aura un rôle important à jouer afin d’aider à adapter les logements et accueillir des formules 
innovantes (subdivision, taille, équipements et accès, logements intergénérationnels…). 

 
5 Annexe 1 au rapport final de la Recherche R2 – Notes méthodologiques relatives aux différents volets et à l’élaboration de l’atlas des sites, 
Recherche R2 de la subvention 2014-2015 « Analyse prospective relative à la localisation de nouveaux quartiers qui constituent une réponse 
aux défis démographiques », sous la direction de Y. Hanin, J.-M. Decroly et J. Teller.  
Il y est expliqué que pour estimer le nombre de logements sur base de données ménages, une double transformation doit être appliquée. 
L’hypothèse de base de l’étude est qu’un ménage habite un logement et qu’un logement est habité par un seul ménage. Un accroissement 
de x ménages sur une entité doit dès lors logiquement représenter une augmentation de x logements sur cette même entité. Les chercheurs 
préconisent toutefois d’apporter à ce calcul la double correction. Tout d’abord, pour le bon fonctionnement du marché immobilier (turn-
over notamment), il convient de disposer d’un stock de logements en surplus estimé à 10% dans le calcul des perspectives (diverses études 
sur le sujet se sont accordées sur ce chiffre). Ensuite, sur base de ce premier point, de manière logique, il faut s’assurer que le stock de 
logements actuel soit déjà bien supérieur de 10% à celui du nombre de ménages actuel. Ce second facteur permet de réguler l’inadéquation 
actuelle entre l’offre et la demande de logements. Le déficit de logements actuel est dès lors calculé et intégré dans l’estimation globale du 
nombre total de logements futurs. 
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4-4 FONCTIONS STRUCTURANTES 

Les villages de Ligneuville et Pont, malgré leur caractère rural, accueille une série de fonctions que 
l’on peut qualifier de structurantes. Notons par exemple la présence des deux écoles communales, 
de deux hôtels-restaurants, de divers hébergements touristiques (que ce soit sous forme de gîte, 
maison ou meublé de vacances), d’une épicerie et d’une boulangerie. 

  

  

  

 

Photo 24, 25, 26, 27, 28, 29 et 30– Les fonctions structurantes du village de Ligneuville : l’école et la plaine de jeux, 
l’épicerie et la boulangerie, les deux hôtels et l’entreprise « New Gabriel Europa » (pisciculture) 

Source : Google StreetView (photos n°27 et 29) et OostBelgien (photo n°28) 
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Figure 23 – Recensement des fonctions 

Source : SEN5 | Fond de plan : Openstreetmap | Réalisation : SEN5, janvier 2021 

Pour ne pas charger davantage la carte, il a été choisi de ne pas faire figurer les prises de vue des photos ci-contre. 
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4-5 LIEUX DE CONVIVIALITÉ 

Les lieux et espaces de convivialité sont principalement concentrés au sud de la N62. 

La salle de village, les Échos de l’Amblève, est située en bordure de la nationale est occupée par la 
fanfare et la chorale du village. Elle souffre toutefois d’une désaffection croissante des autres 
occupants potentiels à cause de ses locaux peu adaptés et vieillots. Ses aménagements extérieurs 
sont par ailleurs très peu conviviaux et très centrés autour de la voiture. 

  

  

Photo 31, 32, 33 et 34– La salle de village « les Échos de l’Amblève » 

Source : Google StreetView (photo n°34) 

L’un des objectifs du PCDR aimerait la réhabiliter en maison multiservices pouvant accueillir une 
crèche, l’école de devoirs, une cantine scolaire intergénérationnelle, un local pour une permanence 
médicale, des locaux pour les associations6, un Espace Publique Numérique, … . Sa localisation est 
par ailleurs idéale puisqu’elle est accessible au Warhai (espace vert public accueillant plusieurs bancs 
et un « kiosque ») et à l’école via une route asphaltée. 

Un ancien kiosque est également présent en bordure de la N62, il est toutefois en mauvais état et 
n’invite pas aux rencontres. 

 

 
6 Plusieurs associations sont présentes sur les villages de Ligneuville et Pont : 

• Groupement des Pensionnes de Pont, Bellevaux et 
Ligneuville 

• Service d’entraide agricole 
• Royale Chorale Sainte Cécile de Ligneuville 
• CS Bellevaux-Ligneuville 
• Marcheurs de Bellevaux 
• Vélo Club Malmedy 
• Jeunesse de Ligneuville 

• Royale Fanfare les Echos de l'Amblève 
• Lion's Club 
• Rotary Club Malmedy Hautes-Fagnes 
• Association Agricole | Association Provinciale Eleveurs 

Bovins Région Malmedy 
• Jeunesse de Pont 
• Cercle Ornithologique des Fagnes 
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Figure 24 – Recensement des lieux de convivialité 

Source : SEN5 | Fond de plan : Openstreetmap | Réalisation : SEN5, janvier 2021 

   

Photo 35, 36 et 37– Le parc du Warhai et son « kiosque » - le kiosque abandonné le long de la N62 
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4-6 CE QUE L’ON RETIENT… 

Ce qu’on retient de ce chapitre, en lien avec les fiches-projets du PCDR de Malmedy qui concernent 
le village de Ligneuville : 

 

FICHE 2.2. RÉHABILITER LA SALLE DES ECHOS DE L’AMBLÈVE DE LIGNEUVILLE ET SES ABORDS 

• La commune de Malmedy, et le village de Malmedy, n’échappera pas au vieillissement de la 
population : il faut pouvoir développer des aides au maintien à domicile et des activités pour 
les personnes âgées. Les propositions de cantine intergénérationnelle et de permanence 
dans le domaine de la santé au sein de la maison multi-services semblent donc toujours 
d’actualité. 

• Les ménages avec enfants et la population de moins de 20 ans étant relativement 
importantes sur le Ligneuville, la proposition d’avoir un espace dédié à une crèche dans la 
maison multi-services semble toujours d’actualité. 

• Le télétravail se généralisant avec la crise du COVID, la proposition d’avoir un espace co-
working au sein de la maison multi-services semble toujours d’actualité. 

• La salle des Échos de l’Amblève renvoie un sentiment négatif et les abords sont relativement 
peu conviviaux et très centrés autour de l’automobile 

• Le village de Ligneuville recense plusieurs fonctions structurantes : école, plaine de jeux, 
épicerie, hôtels, … le long de la N62 
 

FICHE 2.3. CRÉER DES LOGEMENTS TREMPLINS / INTERGÉNÉRATIONNELS (HADA) À LIGNEUVILLE 

• Le vieillissement de la population est généralisé à l’ensemble de la Wallonie. Il faut donc 
prévoir des logements adaptés pour permettre le maintien à domicile (et les services 
associés). 

• La part des jeunes adultes est relativement faible sur la commune. Il faut pouvoir les capter 
en créant du logement qui soit adapté et qui est un incitant financier à rester sur la commune 
(logement tremplin). 

• Le prix de l’immobilier sur la commune de Malmedy est dans la moyenne (haute) de 
l’arrondissement de Verviers. Toutefois, au sein même de la commune, plusieurs disparités 
sont recensées : ainsi, vers le sud de la commune, les maisons sont plus chères mais les 
terrains à bâtir affichent des valeurs plus basses qu’autour de Malmedy ville. 

• La commune dispose de 6% de logements publics. 
• La Ville de Malmedy doit accueillir entre 420 et 850 nouveaux logements pour faire face à 

l’augmentation démographique attendue d’ici 2034.  

 

FICHE 3.4. AMÉNAGER UNE PISTE CYCLABLE POUR LA TRAVERSÉE DE LIGNEUVILLE 

• Sans objet 

 

FICHE 3.8. DÉVELOPPER UN PROJET D’ÉPURATION COLLECTIVE À LIGNEUVILLE 

• Sans objet 

 

FICHE 3.15. RÉHABILITER LA PLACE DE L’ANCIEN MARCHÉ, LE WARHAI DE LIGNEUVILLE 

• Le Warhai accueille déjà quelques éléments de mobilier urbain : bancs et kiosque 
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5 | MOBILITÉ 

5-1 MOBILITÉ ACTIVE 

Le territoire est riche de promenades balisées pour 
les touristes. Plusieurs de celles-ci passent dans le 
village de Ligneuville. 

Trois tronçons du GR 56 passent également par les 
villages de Pont et Ligneuville. Ils permettent de 
rejoindre Malmedy, Saint-Vith et Amel. 

Aucune promenade pour les vélos de route ne passe 
par contre par Ligneuville et la piste cyclable le long 
de la N62 est interrompue durant toute la traversée 
de Ligneuville (depuis la SCAL jusqu’au cimetière 
environ) – cfr. 5-3. Réseau motorisé pour plus de 
détails. 

Le réseau points-nœuds de la Province est lui présent 
sur le territoire. Pour éviter une portion de la N62, les 
cyclistes sont envoyés vers la rue Vieille Voie 
jusqu’au carrefour de la rue W. Egan et de la N62 
(par le Warhai), puis sur la N62 au niveau de l’Hôtel 
Saint-Hubert. Ces tronçons empruntent également la 
route de Monteneau, au sud-est, et le Chemin des 
Quartiers, au nord-ouest. 
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Figure 25 – Promenades balisées 

Source : SEN5 | Fond de plan : Openstreetmap | Réalisation : SEN5, janvier 2021 
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5-2 TRANSPORTS EN COMMUN 

Plusieurs lignes de bus passent par le village de 
Ligneuville : 

• La ligne 395 Verviers – Malmedy – 
Reuland : cette ligne est une ligne est a 
priori plus fréquente puisqu’elle circule tous 
les jours de la semaine, fériés ou non. 
En direction de Reuland, cinq arrêts de bus 
sont concernés par cette ligne : Route de 
Saint-Vith, Route de Malmedy, Pont de 
l’Amblève, Café de l’Amblève et Aux Bons 
Amis. 

 
• La ligne 595 Baugnez – Lasnenville – 

Malmedy : cette ligne circule uniquement 
pendant la période scolaire. 
Depuis Pont, il n’y a qu’un seul départ le 
matin vers Malmedy (vers 7h30) et le bus 
s’arrête à trois arrêts à Ligneuville : Pont de 
l’Amblève, Route de Saint-Vith et Route de 
Malmedy. Depuis Malmedy, cette ligne 
s’arrête à Baugnez et ne va pas jusque 
Ligneuville et Pont. 
 

• La ligne 695 Bellevaux – Ligneuville – 
Stavelot : cette ligne circule uniquement 
pendant la période scolaire. Elle passe le 
matin, vers 7h30, et fin de journée, vers 
16h30. 
Que ce soit en direction de Stavelot ou 
Bellevaux, cinq arrêts sont concernés par 
cette ligne : Aux bons Amis, Café de 
l’Amblève, Pont de l’Amblève, Quartiers et 
Route de Reculémont. 
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Figure 26 – Transports en commun 

Source : SEN5 | Fond de plan : Openstreetmap | Réalisation : SEN5, janvier 2021 
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5-3 RÉSEAU MOTORISÉ 

Comme déjà indiqué, le village de Ligneuville jouit d’une 
bonne accessibilité routière puisqu’il est traversé par la 
N62. 

Toutefois, cet axe présente également un certain 
sentiment d’insécurité : la vitesse des véhicules 
motorisées est élevée, les traversées piétonnes sont peu 
nombreuses (trois en tout) et la piste cyclable s’arrête au 
sein du village (depuis la SCAL jusqu’au cimetière 
environ). 

En 2010, le PCM propose déjà une série de mesures : 

• la sécurisation du carrefour N660 et N62 par la 
réduction de la vitesse à 70 km/h et la réduction 
des rayons de courbure pour les voitures avec 
une zone franchissable pour les camions, 

• la signalisation de l’entrée de Ligneuville par le 
marquage au sol d’un 50 km/h et la sécurisation 
des passages pour piétons (feux et éclairage), 

• la signalisation du partage de la voirie entre 
cyclistes et voitures dans le cœur de Ligneuville 
par un marquage au sol. 

À noter que le PCM prévoyait également un projet de 
contournement du centre de Malmedy par la création 
d’une nouvelle sortie ; mais ce projet semble aujourd’hui 
abandonné. 

 



 

Étude ensemblière – village de Ligneuville    69 

 

Figure 27 – Réseau viaire 

Source : SEN5 | Fond de plan : Openstreetmap | Réalisation : SEN5, janvier 2021 

 

Photo 38 – Les traversées de la N62 dans le village de Ligneuville 
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5-4 CE QUE L’ON RETIENT… 

Ce qu’on retient de ce chapitre, en lien avec les fiches-projets du PCDR de Malmedy qui concernent 
le village de Ligneuville : 

 

FICHE 2.2. RÉHABILITER LA SALLE DES ECHOS DE L’AMBLÈVE DE LIGNEUVILLE ET SES ABORDS 

• Plusieurs promenades balisées passent dans le centre de Ligneuville, et aux abords de la 
salle des Échos de l’Amblève 

• La salle dispose d’un grand parking, en bordure de la N62, susceptible de pouvoir jouer le 
rôle de parking de covoiturage pour les personnes venant de l’Est et voulant rejoindre 
l’autoroute (le constat est moins vrai dans l’autre sens) 
 

FICHE 2.3. CRÉER DES LOGEMENTS TREMPLINS / INTERGÉNÉRATIONNELS (HADA) À LIGNEUVILLE 

• Le village de Ligneuville jouit d’une bonne accessibilité voiture 
• L’accessibilité en transports en commun est par contre davantage prévue pour les 

déplacements scolaires 

 

FICHE 3.4. AMÉNAGER UNE PISTE CYCLABLE POUR LA TRAVERSÉE DE LIGNEUVILLE 

• La piste cyclable le long de la N62 est discontinue entre les bâtiments de la SCAL et le 
cimetière ; soit au sein du village de Ligneuville 

• Le réseau points nœuds emprunte la rue Vielle Voie et la rue W. Egan pour éviter une portion 
de la N62 

• Plusieurs promenades balisées passent dans le centre de Ligneuville, et notamment en 
bordure de la N62 

• La N62 engendre un sentiment d’insécurité pour les modes actifs : vitesse excessive, peu 
de traversées piétonnes, etc. 

 

FICHE 3.8. DÉVELOPPER UN PROJET D’ÉPURATION COLLECTIVE À LIGNEUVILLE 

• Sans objet 

 

FICHE 3.15. RÉHABILITER LA PLACE DE L’ANCIEN MARCHÉ, LE WARHAI DE LIGNEUVILLE 

• Les promenades balisées passent en bordure du Warhai et non pas par le site 
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PARTICIPATION 
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1 | ATELIER 1 : DIAGNOSTIC 

Samedi 26 mars de 9h30 à 12h00 

L’objectif de ce premier atelier était, dans un premier temps, de présenter le cadre de la mission, le 
diagnostic ainsi que les premières intentions. Dans un second temps, les participants ont travaillé à 
l’identification des besoins. 

Au niveau méthodologique, les participants ont été répartis en trois tables suivant les fiches projets 
du PCDR :  

• Une table mobilité : fiche 3.4 (mobilité douce) 

• Une table cadre de vie : fiche 2.2 (salle) et 3.15 (place de l’ancien marché) 
• Une table logement / bâti : fiche 2.3 

Chaque table avait pour mission d’identifier si les besoins/objectifs énoncés dans le cadre du PCDR 
étaient toujours d’actualité et, le cas échéant, en ajouter. Ensuite, il leur était demandé de vérifier si 
les premières intentions présentées permettaient d’y répondre. Si ce n’était pas le cas, ils devaient 
affiner ces intentions. Après avoir travaillé sur les trois thématiques, un rapporteur par groupe 
présentait les résultats de leur travail.  

À propos de la salle, le principal besoin mis en avant par les participants est la nécessité de la rénover, 
ainsi que de maintenir les occupations existantes, tout en permettant l’accueil de nouvelles activités. 
Il manque actuellement un extérieur aménagé et convivial. L’accessibilité, principalement pour les 
modes doux, a été mentionnée comme trop dangereuse depuis la Grand route mais également 
depuis l’école et le Warhai.  

En ce qui concerne la place de l’ancien marché, les participants ont pointé du doigt la nécessité 
d’aménager des accès sécurisés au sein du Warhai et à proximité également. Il manque actuellement 
un lieu pour se poser et se reposer. Au niveau des intentions, les participants ont proposé de 
préserver et mettre en valeur la végétation, via des parcours didactique par exemple.  

Le centre du village de Ligneuville comprend une série de bâtiments qui peuvent être rénovés 
notamment pour accueillir du logement. Il est ressorti des discussions que si le village a besoin de 
nouveaux logements pour les personnes âgées, il est toutefois également nécessaire de prévoir des 
services qui répondent à ce profil de population.  

Les habitants ont marqué un fort intérêt au réaménagement du tronçon sur la nationale qui traverse 
le village. La salle étant le point de départ de nombreuses balades, les cyclistes et piétons ont besoin 
de pouvoir se déplacer en toute sécurité le long de la nationale. Le passage sur le pont étant étroit, 
un besoin plus particulier est ressenti à cet endroit. La piste cyclable proposée en fiche projet était 
jugée pertinente par les participants, avec toutefois une proposition de l’étendre jusqu’au cimetière.  

Les habitants présents souhaitent que la nationale soit intégrée dans la centralité du village, afin de 
disposer d’un seul centre bien identifiable avec diverses fonctions. Le village a besoin de devenir une 
seule centralité avec diverses fonctions, c’est pour cette raison que la nationale doit à tout prix servir 
de liant entre ces différents lieux. Elle doit être intégrée au projet afin d’éviter de couper le cœur de 
village. 
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2 | ATELIER 2 : PROJET 

Samedi 30 avril de 9h30 à 12h30 

Ce deuxième atelier de participation s’est déroulé dans la continuité du premier, avec les mêmes 
participants. Il avait pour objectif de retranscrire spatialement les besoins identifiés lors du premier 
atelier de participation. 

Divisé en deux groupes, les participants ont travaillé sur l’ensemble du centre du village avec un 
focus particulier sur la salle et ses abords directs. Tandis que le premier groupe se glissait dans la 
peau d’une famille avec enfants, le second groupe représentait les personnes âgées. C’est en 
fonction de ces profils qu’ils ont dû déterminer les besoins sur le cœur du village et la manière dont 
ces besoins pouvaient se traduire sur le territoire.  

Pour les guider dans leur réflexion, le groupe devait répondre à trois questions :  

• Qu’est ce qui est positif sur le site par rapport à votre profil ? 

• Qu’est ce qui est négatif ?  
• Comment améliorer très concrètement ? (retranscription spatiale) 

Un rapporteur était désigné dans chaque groupe pour 
présenter le fruit de leur réflexion. Lors de la mise en 
commun, il est apparu que les idées principales étaient 
similaires entre les groupes. Sans aucune concertation, les 
deux groupes ont finalement été complémentaires dans 
leur analyse car le temps n’était pas suffisant pour explorer 
l’ensemble du village. Un groupe à davantage analyser la 
nationale et le nord du site (ancien Hôtel Georges, l’église, 
etc.) tandis que le second s’est plutôt concentré sur le 
Warhai et l’accessibilité aux différentes fonctions à 
proximité : l’école, la salle « les Echos de l’Amblève », etc.  

Concernant le cœur du village, l’accessibilité modes doux 
a pris une place importante. La proposition des participants 
est de disposer de trottoirs continus, de passages pour 
piétons sécurisés et d’un marquage pour le vélo sur la 
nationale. La volonté est de permettre la connexion depuis 
la salle vers l’école et le Warhai ou encore vers l’Eglise et 
la boulangerie. L’entrée de village n’est actuellement pas 
ressentie, un dispositif pourrait être mis en place sur la 
nationale. Par ailleurs, le kiosque en bordure de la Grand 
route devrait être démoli. 

Du mobilier qui invite les habitants à se poser a également 
été proposé. La végétation est une attente de tous mais 
cette dernière doit être entretenue et ne pas empiéter sur 
les trottoirs. Elle a l’avantage de pouvoir apaiser la 
circulation et de mettre en valeur certains bâtiments 
emblématiques du village tant par leur architecture que 
par leur occupation. 

Pour la création de logements, les participants ont privilégié la rénovation du bâti existant plutôt que 
de nouvelles constructions.  

Les participants demandent que la place de la voiture soit bien définie et identifiable visuellement. 
Des parkings en plus de celui de la salle pourraient être aménagés.   

Au niveau de la salle « Les Echos de l’Amblève », les rapporteurs ont tous les deux insisté sur la 
volonté d’avoir des espaces polyvalents et modulables qui soient accessibles par les PMR, ainsi que 
de créer une activité qui permette les rencontres et le rassemblement. Les extérieurs de la salle sont 
à valoriser via notamment la création d’une terrasse, d’un espace de jeux et de mobiliers urbains. Le 
bâtiment en lui-même nécessite une rénovation complète intérieure et extérieure. Les participants 
ont proposés que la gestion actuelle soit revue via la mise en place d’un comité de riverain.  
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CONCEPT : 
LE CŒUR DE VILLAGE 

DE LIGNEUVILLE 
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L’ensemble de l’analyse contextuelle et les deux ateliers de participation font clairement apparaître 
le fait que les fiches-projet du PCDR sont toujours d’actualité et les besoins toujours bien présents. 

Aujourd’hui, le cœur de village de Ligneuville pourrait être représenté comme une succession de 
fonctions en quinconce, sans véritables liens. 

Demain, Ligneuville peut devenir un véritable cœur de village, concentrant et connectant toutes ces 
fonctions. Le schéma d’aménagement présenté ci-après va présenter comment y arriver. 

 

 

Figure 28 – Schématisation du concept de « cœur de village » 

Source : SEN5, février 2022 

À noter que les fonctions représentées schématiquement sont (en partant du nord au sud) : la boulangerie, l’hôtel du 
moulin, l’église, l’épicerie, le caviste, l’hôtel Saint-Hubert, la salle des Échos de l’Amblève et l’école avec de part et d’autre 
le parc du Warhai et la plaine de jeux). 
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SCHÉMA 
D’AMÉNAGEMENT 
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1 | SCHÉMA GLOBAL 

Comme déjà expliqué précédemment, l’objectif principal de ce schéma d’aménagement est de 
connecter les différentes fonctions existantes et nouvelles sur l’ensemble du cœur de Ligneuville et 
ce depuis l’église jusqu’au parc du Warhai. Ce dernier est d’ailleurs « réaménagé » de manière à 
inviter les usagers à le parcourir (cfr. 5 | Réhabiliter la place de l’ancien marché, le Warhai de 
Ligneuville). 

La salle « Les Echos de l’Amblève » et ses abords sont également réaménagés (cfr. 2 | Réhabiliter 
la salle des Échos de l’Amblève et ses abords). C’est le lieu de rassemblement pour les villageois 
mais également pour les touristes au départ de plusieurs balades. Des arceaux pour les vélos 
devraient être installés. La salle, bâtiment permettant l’organisation de diverses activités, doit être 
rénovée et proposer de nouveaux espaces polyvalents répondant aux besoins des habitants mais 
également de la commune en générale. Un comité doit être mis en place pour gérer la maintenance 
tant au niveau des activités que de l’entretien.  

La volonté est également de créer de nouveaux logements au sein du cœur de village. Le bâtiment 
dit « chalet suisse » pourrait être rénové pour accueillir des logements pour les aînés (logements 
HADA – habitat amis des aînés) alors que l’ancien Hôtel Georges pourrait être rénové pour accueillir 
de jeunes ménages aux étages (logements tremplins7) et d’autres fonctions au rez-de-chaussée, en 
lien avec les personnes âgées justement (coiffeur, pédicure, etc.). À côté de ces rénovations, de 
nouvelles constructions pourraient également voir le jour aux alentours de la salle. Notons toutefois 
que ces opérations ne seraient pas d’ordre strictement publique mais davantage privée ou de 
partenariat public-privé. 

Ces fonctions et ces logements étant de part et d’autre de la Grand Route, cette dernière doit garantir 
des traversées sécurisées et laisser davantage de place aux modes doux. Il est important de faire 
prendre conscience aux conducteurs qu’ils entrent dans un cœur de village où des gens habitent, se 
déplacent et vivent. L’accessibilité modes doux doit être sécurisé et continue, notamment au niveau 
du pont. Les trottoirs sont praticables par tous et entretenus. Le kiosque en bordure de la nationale 
devrait être démoli car il n’a plus d’utilité. 

Enfin, toujours dans cet esprit d’accessibilité aux diverses fonctions par tous, des déposes minutes 
sont mis en place afin d’éviter à nouveau que les voitures prennent la place du piétons. Plusieurs 
parkings sont également aménagés dans le centre : devant la salle, derrière l’école et derrière 
l’ancien hôtel Georges (cfr. 4 | Aménager une piste cyclable pour la traversée de Ligneuville). 

 
7 Les logements tremplins sont des logements dédiés à des jeunes ménages dont une partie du loyer leur est rétribué s’ils achètent un bien 
sur la commune. 
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Figure 29 – Schéma global d’aménagement 

Source : SEN5 | Fond de plan : Openstreetmap | Réalisation : SEN5, juin 2022 
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2 | RÉHABILITER LA SALLE DES ECHOS DE 

L’AMBLÈVE ET SES ABORDS 

L’objectif de cette fiche-projet concerne aussi bien le bâtiment que ses abords.  

La salle doit être rénovée en profondeur tant au niveau de son intérieur que de son extérieur. Son 
objectif principal est de jouer le rôle de « place d’accueil » du village. En effet, le parking et les 
itinéraires de balades passant par ce lieu en font un lieu touristique privilégié et les activités 
organisées actuellement dans la salle rassemblent de nombreuses personnes. Ainsi, les habitants 
aimeraient y trouver une fonction susceptible de jouer davantage ce rôle : café, restaurant, 
permanence d’un nouveau comité de village, … Les options sont diverses.  

Par ailleurs, si la volonté est de réorganiser les espaces intérieurs et de permettre le déroulement de 
nouvelles activités, la salle doit pouvoir accueillir les mêmes fonctions qu’aujourd’hui : la fanfare, la 
gym de l’école, etc. Les espaces à l’intérieur de la salle doivent être polyvalents et pouvoir s’adapter 
en fonction des activités ou événements organisés. Un groupement de citoyens pourrait déjà être 
mis en place pour déterminer les activités qui s’y dérouleraient et des contacts pourraient être pris 
avec les associations et clubs sportifs pour délocaliser, si besoin, certains cours/événements/etc. 

Les abords de la salle doivent également être réaménagés pour que la salle soit visible, accessible 
et exploitée à 360°. Pour ce faire, elle doit être accessible par tous depuis le parking existant et la 
Grand rue. Une rampe ou un élévateur est mis en place pour assurer un accès sécurisé à l’étage de 
la salle, sans faire de détour par la petite route (à réaménager) ou en étant obligé de passer par 
l’intérieur. Un « bouclage » modes doux est également organisé jusqu’à la rue W. Egan, afin de 
connecter l’école et le Warhai à la salle. 

Les abords de la salle doivent être aménagés comme « extension » de la salle : espace de jeux, de 
réception, de sport, etc. Une terrasse pourrait être aménagée sur pilotis sur le parking existant. Ils 
sont minéraux et végétalisés. 

Enfin, la gestion de cette salle doit être prise en charge par un groupement d’habitants volontaires, 
qui va la faire vivre au quotidien. À noter que par le passé, l’ensemble des salles de village ont été 
financées par des groupements d’habitants. 

 

  

Quoi Qui Délai*

Rénovation de la salle Ville de Malmedy LT

État des lieux de la salle

Lancement d’un marché public pour la rénovation de la salle

Adjudication du marché

Rénovation de la salle

Rénovation des abords Ville de Malmedy LT

Acquisition des terrains/bande de terrains

Lancement d’un marché public pour l’aménagement des abords

Adjudication du marché

Aménagement des abords

Création des cheminements modes doux

En attendant…

Création d’un accès PMR entre le haut et le bas Ville de Malmedy MT

Mise en valeur des panneaux informatifs relatifs aux promenades Ville de Malmedy CT

Mise à jour des besoins pour établir précisément le 

« programme » de la salle et de ses abords

Ville de Malmedy / Groupement 

citoyens
CT

Prise de contact avec le hall sportif de Malmedy pour délocaliser 

certaines activités dans la salle de Ligneuville

Ville de Malmedy / Groupement 

citoyens
CT

* CT = court terme | MT = moyen terme | LT = long terme
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Figure 30 – Schéma d’aménagement – Zoom sur la salle des Échos de l’Amblève 

Source : SEN5 | Fond de plan : Openstreetmap | Réalisation : SEN5, juin 2022 
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3 | CRÉER DES LOGEMENTS TREMPLINS / 
INTERGÉNÉRATIONNELS (HADA) 

L’objectif de cette fiche concerne la création de nouveaux logements dans le centre du village de 
Ligneuville.  

Le bâtiment dit « chalet suisse » (1) est l’endroit idéal pour abriter des logements pour les aînés 
(HADA - Habitat ami des aînés) car il est implanté dans le centre même du village, à proximité 
d’autres habitations et de différentes fonctions telles que l’église, la superette et la boulangerie. Le 
bâtiment se situe également en recul de la Grand Route. Ce bâtiment, privé, pourrait être rénové et 
proposer un cadre de vie agréable et fonctionnel pour les personnes du 3ème âge. Son espace 
extérieur verdoyant et calme  permet la rencontre entre les occupants et de recevoir de la famille ou 
des amis.  

Les étages de l’ancien Hôtel Georges (2) sont quant à eux plus appropriés à être occupés par du 
logement pour les jeunes ménages. Ceux-ci pourraient prendre la forme de « logements 
tremplins », c’est-à-dire des logements dédiés à des jeunes ménages dont une partie du loyer leur 
est rétribué s’ils achètent un bien sur la commune. Une fonction différente à celle du logement, utile 
pour les habitants de Ligneuville et particulièrement les aînés, pourrait s’installer au rez-de-chaussée.  

A proximité de la salle « les Echos de l’Amblève », un nouveau bâtiment (3) pourrait également 
accueillir de nouveaux logements à destination des jeunes ménages. Le rez-de-chaussée peut être 
occupé par une crèche ; fonction que la salle ne peut accueillir vu les exigences imposées, malgré 
la demande. Ce nouveau bâtiment doit respecter le contexte bâti et paysager dans lequel il s’intègre 
en termes de gabarit, de matériaux et d’implantation. 

Enfin, au sein même de cet îlot, de nouvelles constructions (4) peuvent être édifiées à proximité de 
celles déjà existantes, le long de la rue W. Egan. Ces dernières doivent garantir le passage pour les 
modes doux depuis l’école jusqu’à la salle.  

Dans tous les cas, la construction de nouveaux logements doit être privilégiée dans le nouveau cœur 
de village, aux abords de la salle. 

Un tableau reprenant les différentes étapes de mises en œuvre de cette fiche-projet ainsi que les 
acteurs concernés et le délai n’est pas pertinent puisque toutes les propriétés/parcelles sont privées. 
La proposition faite ici a pour but d’orienter la Ville de Malmedy dans ses prises de décisions en 
fonction des opportunités/demandes à venir. En effet, et pour rappel, ces opérations ne seraient pas 
d’ordre strictement publique mais davantage privée ou de partenariat public-privé. 
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Figure 31 – Schéma d’aménagement – Zoom sur les logements 

Source : SEN5 | Fond de plan : Openstreetmap | Réalisation : SEN5, juin 2022 
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4 | AMÉNAGER UNE PISTE CYCLABLE POUR 

LA TRAVERSÉE DE LIGNEUVILLE 

Cette fiche-projet s’est élargie puisqu’à côté de l’aménagement de la piste cyclable, il s’agit 
également de mieux connecter les fonctions entre elles du point de vue de la mobilité douce. 

En effet, et comme schématisé dans le concept de « cœur de village », le centre de Ligneuville 
comprend différentes fonctions qui sont disséminés de part et d’autre de la Grand Rue - une nationale 
assez large qui actuellement est davantage utilisée et aménagée pour la voiture. Les fonctions qui la 
bordent ont des « parvis » dangereux et dès lors, ne sont pas exploitables et mis en valeur.  

Il est primordial pour la voiture d’identifier qu’elle arrive dans un cœur de village, via un « effet de 
porte » et un aménagement qui la force à ralentir (plantation en voie centrale ? Traversée avec 
feux ?). 

Les bâtiments étant presque majoritairement en recul de la voirie, une piste cyclable pourrait être 
aménagée à côté de la voirie, sur le domaine public. Au niveau du pont, l’espace étant réduit, un 
encorbellement de part et d’autre est proposé. Accessible uniquement par les piétons et cyclistes, il 
permet de rattacher les deux parties du centre pour n’en faire qu’une seule. Cela permet également 
de mettre en valeur l’Amblève et l’ouverture visuelle vers la zone Natura 2000. 

Par ailleurs, des trottoirs continus sont aménagés tout le long de cette nationale et dans les rues 
adjacentes. Les matériaux utilisés doivent être praticables par tout le monde. 

Enfin, la nationale doit être perméable. De ce fait, les traversées doivent être mise en évidences et 
sécurisées par un marquage, de la végétation et un éclairage adéquat. 

 

 

Quoi Qui Délai*

Rémanégament de la nationale

Prise de contact avec la Région wallonne Ville de Malmedy / RW CT

Lancement d’un marché public pour le réaménagement RW LT

Adjudication du marché RW LT

Travaux RW LT

Aménagement d'une piste cyclable

Prise de contact avec la Région wallonne Ville de Malmedy / RW CT

Désignation d'un bureau pour étudier la faisabilité technique/le 

tracé
Ville de Malmedy / RW MT

Élaboration de l'étude Ville de Malmedy / RW MT

Lancement d’un marché public pour l'aménagement de la piste 

cyclable
Ville de Malmedy / RW LT

Adjudication du marché Ville de Malmedy / RW LT

Travaux Ville de Malmedy / RW LT

Aménagement des trottoirs adjacents

Recensement de l'état des trottoirs
Ville de Malmedy / Groupement 

citoyens
CT

Lancement d’un marché public pour le réaménagement de 

trottoirs
Ville de Malmedy MT

Adjudication du marché Ville de Malmedy MT

Travaux Ville de Malmedy MT

* CT = court terme | MT = moyen terme | LT = long terme
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Figure 32 – Schéma d’aménagement – Zoom sur la piste cyclable 

Source : SEN5 | Fond de plan : Openstreetmap | Réalisation : SEN5, juin 2022 
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5 | RÉHABILITER LA PLACE DE L’ANCIEN 

MARCHÉ, LE WARHAI DE LIGNEUVILLE 

L’objectif de cette fiche concerne le parc du Warhai et les rues à proximité. 

La place de l’ancien marché est actuellement caractérisée par plusieurs arbres remarquables qu’il 
est nécessaire de préserver et même mettre en valeur via un parcours didactique par exemple. 
L’espace de bancs dans le haut du site est également à conserver.  

Pour davantage faire le lien avec l’école et la salle, et dans le but d’inviter les usagers dans le parc, 
un espace public minéral est aménagé dans le bas, au niveau du carrefour avec l’école. Cet espace 
comprend des gradins qui épousent le relief du sol ; outre le fait qu’ils servent « d’escaliers », ces 
gradins invitent également les habitants à venir se poser et à profiter de ce lieu. Ce nouvel 
aménagement met également en valeur la petite croix en pierre présente à cet endroit. 

La jonction entre la rue E. Wegan, Rue Saint-Clair et R. de Montenau est marquée par un revêtement 
différent (sorte de plateau surélevé) qui garantit une sécurité aux enfants de l’école mais également 
aux utilisateurs de ce nouvel espace public minéral/parc du Warhai. 

Une zone de dépose minute est aménagée à proximité de l’école pour éviter la surcharge de voitures. 
L’espace à l’arrière de l’école qui comprend le parking et la plaine de jeux restent tels qu’ils sont 
aujourd’hui. 

Une attention particulière est portée à l’entretien des trottoirs depuis la Grand rue jusqu’à l’école 
(tailler la végétation ou autres). Le nouvel espace minéral créé est également un point de départ vers 
la zone Natura 2000 (depuis la rue Montenau).  

Plusieurs cheminements sont enfin tracés dans le Warhai, afin de davantage faire de liens entre le 
haut et le bas du parc. 

 

 

  

Quoi Qui Délai*

Espace public minéral

Lancement d’un marché public pour l'aménagement de l'espace 

public minéral et du plateau surélevé
Ville de Malmedy MT

Adjudication du marché Ville de Malmedy MT

Travaux Ville de Malmedy MT

Aménagement des trottoirs adjacents

Recensement de l'état des trottoirs
Ville de Malmedy / Groupement 

citoyens
CT

Lancement d’un marché public pour le réaménagement de 

trottoirs
Ville de Malmedy MT

Adjudication du marché Ville de Malmedy MT

Travaux Ville de Malmedy MT

Parc du Warhai

Création de nouveaux sentiers
Ville de Malmedy / Groupement 

citoyens
CT

Création de panneaux didactiques mettant en valeur les arbres 

remarquables

Ville de Malmedy / Groupement 

citoyens
CT

* CT = court terme | MT = moyen terme | LT = long terme
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Figure 33 – Schéma d’aménagement – Zoom sur l’ancien Warhai 

Source : SEN5 | Fond de plan : Openstreetmap | Réalisation : SEN5, juin 2022 
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6 | DÉVELOPPER UN PROJET D’ÉPURATION 

COLLECTIVE À LIGNEUVILLE 

Comme indiqué au chapitre 2-2-5. Contexte hydrographique et gestion de l’eau, l’ensemble du village 
est repris en zone d’assainissement autonome au plan d’assainissement par sous-bassin 
hydrographique (PASH). 

L’hypothèse de passer en zone d’assainissement collective est peu probable du fait du contexte 
juridique (changement de statut au PASH) et technico-financière (zone excentrée sans réseau 
d’égouttage existant et urbanisation peu dense, voir disséminée).  

Deux options sont dès lors à l’ordre du jour dans le but de participer à l’amélioration de la qualité des 
eaux de l’Amblève (qui pour rappel est relativement mauvaise aujourd’hui – cfr. 2-2-5. Contexte 
hydrographique et gestion de l’eau, et plus particulièrement le chapitre « qualité de l’eau »). Celles-
ci sont présentées dans le tableau ci-dessous avec leurs avantages et inconvénients : 

 

Concernant l’imposition de doter les habitations d’un tel système, la Ville de Malmedy n’a 
actuellement aucun pouvoir, si ce n’est que les nouvelles habitations doivent se conformer au Code 
de l’Eau (cfr. 2-2-5. Contexte hydrographique et gestion de l’eau, et plus particulièrement le chapitre 
« gestion de l’eau »). 

Néanmoins, si pour des questions de salubrité publique le village était reconnu comme « point noir 
local » ou si une atteinte à l’environnement était démontrée, alors la Ville de Malmedy pourrait 
imposer de se doter de SEI (autonome ou groupé). Pour ce faire, des études spécifiques doivent être 
menées. 

Par ailleurs, le village de Ligneuville pourrait être reconnu comme « zone prioritaire » puisqu’il est 
dans la zone de protection de captage de la SWDE (pour la distribution d’eau publique). Pour ce faire, 
une étude, appelée étude de zone, devrait être préalablement réalisée par l'Organisme 
d'Assainissement agréé compétent. Cette étude déterminera notamment si l’habitation doit être 
équipée d'un système d'épuration individuelle agréé. Si c'est le cas, les propriétaires seront avertis 

 Système d’épuration autonome 

individuel 

= toutes les habitations ont leur 

propre système 

Système d’épuration autonome groupé 

 

= plusieurs habitations sont 

raccordées à une station commune  

Avantages 

• Pas de problème de maîtrise 

foncière puisque le SEI se trouve sur 

fond privé 

• Pérennité 

• Clarté en termes de responsabilité 

• Adapté aux zones d’habitat peu 

denses 

• Économie d’échelle, diminution des 

coûts par utilisateur 

• Gestion centralisée 

• Démarche collective et plus sobre 

• Possibilité d’envisager la technique 

du lagunage qui est contraignante 

pour une seule habitation (espace 

nécessaire, pente,…). 

Inconvénients 

• Consommation énergétique 

continue et entretiens couteux 

• Charge plus élevée par utilisateur 

• Pas d’économie d’échelle 

• Nécessité de créer un réseau de 

canalisations entre habitations 

concernées 

• Mois adapté aux zones d’habitat 

peu denses 

• Qui en a la responsabilité ? Quid de 

la maintenance ?  
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personnellement des obligations et du délai de mise en œuvre d'un tel système. Une aide financière 
pourrait également être octroyée. 

Enfin, pour l’installation d’un système autonome groupé, il est préférable de réaliser, préalablement  
une étude technique. 
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